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ABX Luxembourg Holdings 1 S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 2.480.000,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 116.860.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 septembre 2007.
T. van Ingen
Gérant

Référence de publication: 2007112697/710/15.

Enregistré à Luxembourg, le 13 septembre 2007, réf. LSO-CI04426. - Reçu 32 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2007.

ABX Luxembourg Holdings 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.136.825,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 116.856.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 septembre 2007.
T. van Ingen
Gérant

Référence de publication: 2007112699/710/15.

Enregistré à Luxembourg, le 13 septembre 2007, réf. LSO-CI04425. - Reçu 30 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2007.

Locamar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 63.487.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration du 12 juillet 2007 que les résolutions suivantes
ont été prises:

1. Le Conseil d'Administration a pris acte de la démission de Monsieur Bart Van Der Haegen, demeurant profession-
nellement à 63-65, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, en sa qualité d'administrateur et d'administrateur délégué avec effet
au 1 er juillet 2007.

2. Monsieur Marian Murzynski, demeurant professionnellement à 63-65, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, a été coopté
en remplacement de l'administrateur démissionnaire avec effet au 1 er juillet 2007 en qualité d'administrateur.

3. Monsieur Philippe Janssens, demeurant professionnellement à 63-65, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, a été nommé
en qualité d'administrateur délégué. La totalité de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que la représentation
de la société en ce qui concerne cette gestion lui sont confiés.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LOCAMAR SA.
Le Conseil d'Administration
Signature

Référence de publication: 2007110675/1066/24.

Enregistré à Luxembourg, le 3 septembre 2007, réf. LSO-CI00131. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070126456) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2007.
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New Mersey Lux S. à r. l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 123.637.

Extrait des décisions des gérants du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des gérants est modifiée comme suit:

- Monsieur Reno Maurizio Tonelli, licencié en sciences politiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Pierre Lentz, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Thierry Fleming, licencié en sciences commerciales et financières, demeurant professionnellement au 2,
avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113177/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00696. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129498) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Nergia S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 54.844.

Extrait des décisions du Conseil d'administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des administrateurs est modifiée comme suit:

- Monsieur Guy Hornick, maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113178/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00935. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Fredave Associates S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 131.746.

STATUTES

In the year two thousand seven, on the twenty-third of August.

Before Maître Joseph Elvinger, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:

1) Mr David Morgan, born on the 2nd of August 1950 in Dublin, Medical assessor, residing at 1A, Rosemount Terrace,
Arbour hill, Dublin 7 (Ireland)
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2) Mrs Freda Morgan, born on the 13th of September 1952 in Dublin (Ireland), residing at 1A, Rosemount Terrace,
Arbour hill, Dublin 7 (Ireland)

All here represented by Mr Thomas Walster, lawyer, born on the 4th of January 1976 in Forbach (France), residing
at L-2449 Luxembourg, 25B, bld Royal by virtue of proxies given under private seal;

The aforesaid proxies, being initialled ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in his aforesaid capacities, have requested the notary to draw up the following Articles of
Incorporation of a société anonyme which the founders declare to organize among themselves.

Art. 1. Between those present this day and all persons who will become owners of the shares mentioned hereafter,
a Luxembourg société anonyme is hereby formed under the name FREDAVE ASSOCIATES S.A.

Art. 2. The Company is established for an unlimited period. The Company may be dissolved at any moment by a
resolution of the shareholders adopted in the manner required to amend these Articles of Incorporation.

Art. 3. The Registered Office of the Company is in Luxembourg.

Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent
the normal activity at the Registered Office of the Company, the Registered Office of the Company may be transferred
by decision of the Board of Directors to any other locality of the Grand Duchy of Luxembourg and even abroad, and
until such time as the situation becomes normalised.

Art. 4. The Corporation's purpose is to take participations, in any form whatsoever, in other Luxembourg or foreign
enterprises; to acquire any securities and rights through participation, contribution, underwriting firm purchase or option,
negotiation or in any other way and namely to acquire patents and licences, to manage and develop them; to grant to
enterprises in which the Corporation has an interest, any assistance, loans, advances or guarantees, to perform any
operation which is directly or indirectly related to its purpose, however without taking advantage of the Act of July 31,
1929, on Holding Companies.

The Corporation can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly to
facilitating the accomplishment of its purpose in all areas as described above.

Art. 5. The subscribed capital is set at EUR 31,000.- (thirty-one thousand Euro), represented by 310 (three hundred
and ten) shares with a nominal value of EUR 100.- (hundred Euro) each, carrying one voting right in the general assembly.

The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in
the manner required for amendment of these Articles of Incorporation.

The Corporation can proceed to the repurchase of its own shares within the limits set by law.

Art. 6. All the shares are in bearer or nominative form.

Art. 7. The Company is administered by a Board comprising at least three members, which elect a president among
themselves. Their mandate may not exceed six years.

Art. 8. The Board of Directors possesses the widest powers to manage the business of the Company and to take all
actions of disposal and administration which are in line with the object of the Company, and anything which is not a matter
for the General Meeting in accordance with the present Articles or governed by law, comes within its competence. In
particular it can arbitrate, agree to compromise, grant waivers and grant replevins with or without payment.

The Board of Directors is authorized to proceed to the payment of a provision of dividend within the bounds laid
down by the law.

The Board of Directors may delegate all or part of its powers concerning the daily management of the Company's
business, either to one or more Directors, or, as holders of a general or special proxy, to third persons who do not have
to be shareholders of the Company.

All acts binding the Company must be signed by two Directors or by an officer duly authorized by the Board of
Directors.

Art. 9. Legal action, as claimant as well as defendant, will be taken in the name of the Company by one member of the
Board of Directors, or by the person delegated to this office.

Art. 10. The Company's operations are supervised by one or more auditors. Their mandate may not exceed six years.

Art. 11. The Company's business year begins on January 1st and closes on December 31st.

Art. 12. The annual General Meeting is held on the second Wednesday of June at 15.45 a.m. at the Company's Reg-
istered Office, or at an other place to be specified in the convening notices. If such day is a legal holiday the General
Meeting will be held on the next following business day.

Art. 13. Any shareholder will be entitled to vote in person or through a proxy, who need not to be a shareholder
himself.
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Art. 14. The General Assembly has the widest powers to take or ratify any action concerning the Company. It decides
how the net profit is allocated and distributed.

Art. 15. For any points not covered by the present articles, the parties refer to the provisions of the Act of August
10, 1915 and of the modifying Acts.

Transitory measures

Exceptionally the first business year will begin today and close on December 31, 2007.

The first annual General Meeting shall be held in 2008.

Subscription - Payment

The capital has been subscribed as follows:
Shares

1) Mr David Morgan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155
2) Mrs Freda Morgan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310

All these shares have been paid up in cash to the extent of 100%, and therefore the amount of EUR 31,000.- is as now
at the disposal of the Company, proof of which has been duly given to the notary.

Statement

The notary declares that he has checked the existence of the conditions listed in Article 26 of the commercial com-
panies act and states explicitly that these conditions are fulfilled.

Costs

The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the Company, or
charged to it for its formation, amount to about one thousand three hundred Euro.

Extraordinary general meeting

The parties appearing, representing the totality of the capital and considering themselves as duly convoked, declare
that they are meeting in an extraordinary general meeting and take the following resolutions by unanimity.

First resolution

The number of Directors is set at three and that of the auditors at one.

The following are appointed Directors:

1) Mr David Morgan

2) Mr Pierre Olivier Wurth, lawyer, born on the 3rd of December 1965 in Luxembourg, residing at L-2449 Luxem-
bourg, 25B, boulevard Royal,

3) Mr Jim Penning, lawyer, born on the 12th of may 1942 in Luxembourg, residing at L-2449 Luxembourg, 25B, bou-
levard Royal,

Their terms of office will expire after the annual meeting of shareholders of 2013.

Second resolution

Is elected as auditor:

Mr René Moris, tax advisor, residing at L-1853 Luxembourg, 24, rue Léon Kauffman.

The term of his office will expire after the annual meeting of shareholders of 2013.

Third resolution

The address of the Company is fixed at L-2449 Luxembourg, 25 B, boulevard Royal (10th floor).

The Board of Directors is authorized to change the address of the Company inside the municipality of the Company's
corporate seat.

Prevailing language

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
persons and in case of discrepancy between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary, by their surnames,
Christian names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with us, the notary, the present
original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le vingt-trois août
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Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Ont comparu:

1) Mr David Morgan, né 2 août 1950 à Dublin, Médecin, demeurant à 1A, Rosemount Terrace, Arbour hill, Dublin 7
(Ireland)

2) Mme Freda Morgan, née le 13 septembre 1952 à Dublin (Ireland), demeurant à 1A, Rosemount Terrace, Arbour
hill, Dublin 7 (Ireland)

Tous représentés aux présentes par Maître Thomas Walster, avocat, né le 4 janvier 1976 à Forbach (France), demeu-
rant à Luxembourg, en vertu de procurations sous seing privé.

Lesdites procurations, paraphées ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant, resteront annexées au
présent acte pour être formalisées avec lui.

Lequel comparant, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société
anonyme que les fondateurs déclarent constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées une société anonyme luxembourgeoise, dénommée: FREDAVE ASSOCIATES S.A.

Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute à tout moment par une décision des
actionnaires délibérant dans les conditions requises pour un changement des statuts.

Art. 3. Le siège social de la société est établi à Luxembourg.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social feraient obstacle à l'activité
normale de la société à son siège ou seraient imminents, le siège social pourra être transféré par simple décision du
conseil d'administration dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg et même à l'étranger, et ce jusqu'à la
disparition desdits événements.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises
commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition de tous titres et droits
par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre
manière et notamment l'acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur, l'octroi aux entreprises
auxquelles elle s'intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin toute activité et toutes opérations géné-
ralement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet, sans vouloir bénéficier du régime fiscal
particulier organisé par la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés de participations financières.

La société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques ou financières en relation directe ou indirecte
avec tous les secteurs prédécrits, de manière à en faciliter l'accomplissement.

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à EUR 31.000,- (trente et une mille Euros), représenté par 310 (trois cent dix) actions
de EUR 100,- (cent) Euros chacune, disposant chacune d'une voix aux assemblées générales.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Art. 6. Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l'actionnaire.

Art. 7. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins et qui élit un président dans son
sein. Ils sont nommés pour un terme n'excédant pas six années.

Art. 8. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire tous
les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social, et tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée
générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment accepter des compromis, transiger,
consentir tous désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d'administration est autorisé à procéder au versement d'acomptes sur dividendes aux conditions et suivant
les modalités fixées par la loi.

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et/
ou agents, associés ou non-associés.

La société se trouve engagée, soit par la signature collective de deux administrateurs, soit par la signature individuelle
de la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 9. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la société par un membre
du conseil ou la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 10. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires. Ils sont nommés pour un terme
n'excédant pas six années.

Art. 11. L'année sociale commence le premier janvier et finit le 31 décembre.
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Art. 12. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le deuxième mercredi de juin à 15.45 heures au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se
réunira le premier jour ouvrable suivant.

Art. 13. Tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par mandataire, lequel peut ne pas être lui-même ac-
tionnaire.

Art. 14. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Art. 15. Pour tous points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement, le premier exercice social commencera ce jour et se terminera le 31 décembre 2007.

La première assemblée générale ordinaire aura lieu en 2008.

Souscription - Libération

Le capital social a été souscrit comme suit:
Actions

1) Mr David Morgan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155
2) Mrs Freda Morgan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310

Toutes les actions ainsi souscrites ont été libérées par des versements en numéraire à concurrence de 100%, de sorte
que la somme de EUR 31.000,- se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentant.

Déclaration

Le notaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés commerciales
et en constate expressément l'accomplissement.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève à environ mille trois cents Euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les comparants ès-qualités qu'ils agissent, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en
assemblée générale extraordinaire, à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués et à l'unanimité ils ont pris les
résolutions suivantes:

Première résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.

Sont nommés aux fonctions d'administrateurs:

1) Mr David Morgan

2) Mr Pierre Olivier Wurth, avocat, né le 3 décembre 1965 à Luxembourg, demeurant à L-2449 Luxembourg, 25B,
bld Royal,

3) Mr Jim Penning, avocat, né le 12 mai 1942 à Luxembourg, demeurant à L-2449 Luxembourg, 25B, bld Royal.

La durée de leur mandat expirera lors de l'assemblée générale annuelle de 2013.

Deuxième résolution

Mr René Moris, expert fiscal, demeurant à L-1853 Luxembourg, 24, rue Léon Kauffman est nommé commissaire.

La durée de son mandat expirera lors de l'assemblée générale annuelle de 2013.

Troisième résolution

L'adresse de la société est fixée à L-2449 Luxembourg, 25 B, boulevard Royal (10 ème étage).

Le conseil d'administration est autorisé à changer l'adresse de la société à l'intérieur de la commune du siège social
statutaire.

Version prépondérante

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes com-
parantes les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête des mêmes personnes et
en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
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Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: T. Walster, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 29 août 2007, Relation: LAC/2007/24108. — Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 septembre 2007. J. Elvinger.

Référence de publication: 2007112540/211/226.
(070129295) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2007.

EPGF Rattingen Logistics S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.627.700,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 119.742.

EXTRAIT
Il résulte d'une décision de l'associé unique en date du 29 juin 2007 de la Société que le siège social de la Société est

transféré du 5, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg au 9, Parc d'Activité Syrdall,
L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, avec effet au 1 er juillet 2007.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 août 2007.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007113186/1092/19.
Enregistré à Luxembourg, le 17 août 2007, réf. LSO-CH04882. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070129677) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

EPGF (Luxembourg), Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 150.000,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 83.466.

EXTRAIT
Il résulte d'une décision du conseil de gérance du 29 juin 2007 de la Société que le siège social de la Société est transféré

du 5, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg au 9, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Muns-
bach, Grand-Duché de Luxembourg, avec effet au 1 er juillet 2007.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 août 2007.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007113185/1092/19.
Enregistré à Luxembourg, le 17 août 2007, réf. LSO-CH04891. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070129675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Zephira, Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 96.611.

Extrait des décisions du Conseil d'administration du 31 août 2007
Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,

L-1653 Luxembourg.
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L'adresse professionnelle des administrateurs est modifiée comme suit:

- Monsieur Guy Hornick, maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Reno Maurizio Tonelli, licencié en sciences politiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Madame Vania Baravini, employée privé, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653
Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113301/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00797. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Prebivego Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6637 Wasserbillig, 7, Esplanade de la Moselle.

R.C.S. Luxembourg B 131.009.

Convention de cession de parts sociales

Entre:

Monsieur Peric Goran, demeurant à L-6637 Wasserbillig, 51, Esplanade de la Moselle,

Ci-après désigné par le «Cédant»,

Et:

Madame Peric-Sakic Vesna, demeurant à L-6637 Wasserbillig, 51, Esplanade de la Moselle,

Ci-après désignée par la «Cessionnaire»,

Il a été exposé ce qui suit:

Le cédant déclare être détenteur et propriétaire de vingt-cinq (25) parts sociales de la société à responsabilité limité
PREBIVEGO Sàrl, constituée le 10 juillet 2007, auprès de Maître Molitor, notaire de résidence à Dudelange, avec siège
social à L-6637 Wasserbillig, 7, Esplanade de la Moselle, au capital social de douze mille cinq cents (12.500,-) euros, réparti
en cent (100) parts sociales, chacune d'une valeur nominale de cent vingt-quatre (125,-) euros,

ci-après désignée par la «Société».

Le Cédant a marqué son accord de vendre et la Cessionnaire son accord d'acheter au Cédant cinq (5) parts sociales
de la Société qu'il possède.

II a été convenu ce qui suit:

1. Conformément aux termes et conditions définis ci-après, le Cédant vend et cède cinq (5) parts sociales qu'il détient
dans la Société au Cessionnaire, ce acceptant.

2. Le prix de vente des parts est fixé d'un commun accord à un (1,-) euro.

3. Le paiement et le transfert de propriété des parts sociales est immédiat et se réalise par la signature de la présente.
Le Cessionnaire entre immédiatement en jouissance de tous les droits et obligations y attachés.

4. Le cessionnaire reprend avec effet immédiat tout passif éventuel attaché aux parts sociales cédées et renonce à
toutes revendications généralement quelconques de ce chef contre le Cédant.

Fait en deux exemplaires à Wasserbillig, le 18 septembre 2007.

G. Peric / V. Peric-Sakic
Le Cédant / La Cessionnaire

Convention de cession de parts sociales

Entre:

Monsieur Karanovic Predrag, demeurant à L-4940 Bascharage, 117, avenue de Luxembourg,

Ci-après désigné par le «Cédant»,

Et:

Madame Karanovic-Sopic Biserka, demeurant à L-4940 Bascharage, 117, avenue de Luxembourg,

Ci-après désignée par la «Cessionnaire»,

Il a été exposé ce qui suit:
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Le cédant déclare être détenteur et propriétaire de vingt-cinq (25) parts sociales de la société à responsabilité limitée
PREBIVEGO S.à r.l., constituée le 10 juillet 2007, auprès de Maître Molitor, notaire de résidence à Dudelange, avec siège
social à L-6637 Wasserbillig, 7, Esplanade de la Moselle, au capital social de douze mille cinq cents (12.500,-) euros, réparti
en cent (100) parts sociales, chacune d'une valeur nominale de cent vingt-quatre (125,-) euros,

ci-après désignée par la «Société».

Le Cédant a marqué son accord de vendre et la Cessionnaire son accord d'acheter au Cédant cinq (5) parts sociales
de la Société qu'il possède.

Il a été convenu ce qui suit:

1. Conformément aux termes et conditions définis ci-après, le Cédant vend et cède cinq (5) parts sociales qu'il détient
dans la Société au Cessionnaire, ce acceptant.

2. Le prix de vente des parts est fixé d'un commun accord à un (1,-) euro.

3. Le paiement et le transfert de propriété des parts sociales est immédiat et se réalise par la signature de la présente.
Le Cessionnaire entre immédiatement en jouissance de tous les droits et obligations y attachés.

4. Le cessionnaire reprend avec effet immédiat tout passif éventuel attaché aux parts sociales cédées et renonce à
toutes revendications généralement quelconques de ce chef contre le Cédant.

Fait en deux exemplaires à Wasserbillig, le 18 septembre 2007.

P. Karanovic / B. Karanovic-Sopic
Le Cédant / La Cessionnaire

Référence de publication: 2007113286/808/61.

Enregistré à Diekirch, le 21 septembre 2007, réf. DSO-CI00131. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(070130164) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Ziska, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 97.986.

Extrait des décisions du Conseil d'administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des administrateurs est modifiée comme suit:

- Monsieur Guy Hornick, maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Reno Maurizio Tonelli, licencié en sciences politiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Madame Vania Baravini, employée privé, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653
Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113299/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00799. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

EPGF Neuss Logistics Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.776.900,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 119.741.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision de l'associé unique en date du 29 juin 2007 de la Société que le siège social de la Société est
transféré du 5, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg au 9, Parc d'Activité Syrdall,
L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, avec effet au 1 er juillet 2007.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 7 août 2007.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007113184/1092/19.
Enregistré à Luxembourg, le 17 août 2007, réf. LSO-CH04879. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070129673) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

EPGF Immobilier (Luxembourg) Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Arctivité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 113.322.

EXTRAIT
Il résulte d'une décision du conseil de gérance du 29 juin 2007 de la Société que le siège social de la Société est transféré

du 5, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg au 9, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Muns-
bach, Grand-Duché de Luxembourg, avec effet au 1 er juillet 2007.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 août 2007.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007113182/1092/19.
Enregistré à Luxembourg, le 17 août 2007, réf. LSO-CH04868. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070129669) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

EPGF Finance (Luxembourg), Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 83.465.

EXTRAIT
Il résulte d'une décision du conseil de gérance du 29 juin 2007 de la Société que le siège social de la Société est transféré

du 5, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg au 9, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Muns-
bach, Grand-Duché de Luxembourg, avec effet au 1 er juillet 2007.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 août 2007.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007113183/1092/19.
Enregistré à Luxembourg, le 17 août 2007, réf. LSO-CH04871. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070129671) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Prâ'dda S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5720 Aspelt, 1, Um Klaeppchen.

R.C.S. Luxembourg B 131.772.

STATUTS
L'an deux mille sept, le dix-huit septembre.
Par-devant Maître Léon Thomas dit Tom Metzler, notaire de résidence à Luxembourg-Bonnevoie.
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Ont comparu:

1.- Monsieur Daniel Wissenmeyer, directeur informatique, né à Strasbourg (France) le 3 août 1967, demeurant à
L-5720 Aspelt, 1, Um Klaeppchen;

2.- Madame Antoniella Chiarello, commerçante, née à Luxembourg le 10 mars 1970, épouse de Monsieur Daniel
Wissenmeyer, demeurant à L-5720 Aspelt, 1, Um Klaeppchen;

3.- Monsieur Salvatore Chiarello, retraité, né à Verzino (Italie) le 27 mai 1940, demeurant à L-3350 Leudelange, 41,
rue du Cimetière;

4.- Monsieur Francesco Chiarello, commerçant, né à Luxembourg, le 17 avril 1966, demeurant à L-3350 Leudelange,
41, rue du Cimetière.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à
responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer entre eux:

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de PRÂ'DDA S.à r.l.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Aspelt.

Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision de l'assemblée
générale des associés.

Art. 3. La société a pour objet l'exploitation d'un restaurant avec débit de boissons alcooliques et non alcooliques.

Elle pourra faire toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, se rattachant
directement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 4. La durée de la société est illimitée.

Art. 5. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année. Le premier
exercice social commence le jour de la constitution de la société pour finir le trente et un décembre deux mille sept.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille quatre cents euros (EUR 12.400,-), représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-quatre euros (EUR 124,-) chacune.

Ces parts sociales ont été souscrites comme suit:

1.- par Monsieur Daniel Wissenmeyer, directeur informatique, né à Strasbourg (France) le 3 août 1967, demeurant
à L-5720 Aspelt, 1, Um Klaeppchen, vingt parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

2.- par Madame Antoniella Chiarello, commerçante, née à Luxembourg le 10 mars 1970, épouse de Monsieur
Daniel Wissenmeyer, demeurant à L-5720 Aspelt, 1, Um Klaeppchen, vingt parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

3.- par Monsieur Salvatore Chiarello, retraité, né à Verzino (Italie) le 27 mai 1940, demeurant à L-3350 Leudelange,
41, rue du Cimetière, trente parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

4.- par Monsieur Francesco Chiarello, commerçant, né à Luxembourg, le 17 avril 1966, demeurant à L-3350
Leudelange, 41, rue du Cimetière, trente parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

Total: cent parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Ces parts sociales ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de douze
mille quatre cents euros (EUR 12.400,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ce que les associés
reconnaissent mutuellement.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle dans l'actif social et dans les bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés qu'avec l'agrément des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par les associés qui fixent leurs
pouvoirs. Ils peuvent être à tout moment révoqués par décision des associés.

A moins que les associés n'en décident autrement, le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom
de la société en toutes circonstances.

Art. 10. Simples mandataires de la société, le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions aucune obli-
gation personnelle relativement à celles-ci, ils ne seront responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 11. Le décès, l'interdiction ou la faillite de l'un des associés n'entraîneront pas la dissolution de la société. Les
héritiers de l'associé prédécédé n'auront pas le droit de faire apposer des scellés sur les biens et valeurs de la société.
Pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans le dernier bilan social.

Art. 12. Chaque année, le 31 décembre, il sera dressé un inventaire de l'actif et du passif de la société. Le bénéfice net
constaté, déduction faite des frais généraux, traitements et amortissements, sera réparti de la façon suivante:

- cinq pour cent (5,00 %) pour la constitution d'un fonds de réserve légal, dans la mesure des dispositions légales;

- le solde restera à la libre disposition des associés.
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Art. 13. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
désignés par les associés.

Art. 14. Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, l'associé unique exerce les mêmes pouvoirs que ceux
attribués à l'assemblée des associés dans la société à responsabilité limitée.

Les décisions de l'associé unique prises dans ce cadre sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par écrit. De
même, les contrats conclus entre l'associé unique et la société représentée par lui sont inscrits sur un procès-verbal ou
établis par écrit. Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans les conditions normales.

Art. 15. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présents statuts, les parties s'en réfèrent aux dispositions légales.

Frais

Le montant des frais généralement quelconques incombant à la société en raison de sa constitution s'élève approxi-
mativement à mille euros (EUR 1.000,-).

Assemblée générale extraordinaire

Ensuite les associés, représentant l'intégralité du capital social, et se considérant comme dûment convoqués, se sont
réunis en assemblée générale extraordinaire et, à l'unanimité des voix, ont pris les résolutions suivantes:

- L'adresse de la société est à L-5720 Aspelt, 1, Um Klaeppchen.

- Est nommé gérant technique pour une durée indéterminée, Monsieur Francesco Chiarello, préqualifié.

- Sont nommés gérants administratifs pour une durée indéterminée:

- Monsieur Daniel Wissenmeyer, préqualifié,

- Madame Antoniella Chiarello, préqualifiée, et

- Monsieur Salvatore Chiarello, préqualifié.

La Société est valablement engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes du gérant technique et d'un
des gérants administratifs.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg-Bonnevoie, en l'Etude.

Et après lecture faite et interprétation donnée en une langue d'eux connue aux comparants, tous connus du notaire
instrumentant par leurs noms, prénoms usuels, états et demeures, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.

Signé: D. Wissenmeyer, A. Chiarello, S. Chiarello, F. Chiarello, T. Metzler.

Enregistré à Luxembourg, le 19 septembre 2007, Relation: LAC/2007/27155. — Reçu 124 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour copie conforme, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations.

Luxembourg-Bonnevoie, le 21 septembre 2007. T. Metzler.

Référence de publication: 2007113304/222/93.

(070129483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Papila S.àr.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Kaempff-Kohler S.à r.l.).

Siège social: L-6947 Niederanven, 11, Z.I. Bombicht.

R.C.S. Luxembourg B 42.379.

L'an deux mille sept, le premier septembre.

Par-devant Maître Georges d'Huart, notaire de résidence à Pétange.

Ont comparu:

1) La société à responsabilité limitée KAEMPFF-KOHLER S.àr.l., établie et ayant son siège social à L-6947 Niederanven,
11, Zône Industrielle Bombicht, (R.C. B No 42.379), ici représentée par ses deux gérants, Messieurs Christian Kaempff,
demeurant à L- 4760 Hassel, 8, rue de Weiler-la-Tour, et Guill Kaempff; demeurant à L-2210 Luxembourg, 55, bd.
Napoléon 1 er.

2) Madame Sandra Leindner, directeur de société, demeurant à D-54290 Trèves, Südallee, 34B,

agissant en leurs qualités d'associés uniques de la société KAEMPFF-KOHLER PHILHARMONIA, S.àr.l., avec siège à
L-1499 Luxembourg, 1, place de l'Europe (R.C. B No 108.941), constituée suivant acte notarié du 17 juin 2005, publié au
Mémorial C No 1136 du 3 novembre 2005.

Lesquels comparants ont requis le notaire d'acter la modification de la raison sociale en PAPILA S.àr.l., et la modification
afférente de l'article 1 er alinéa 2 qui aura désormais la teneur suivante:

«Art. 1 er .  alinéa 2. La société prend la dénomination de PAPILA S.àr.l.»
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Frais
Les frais du présent acte sont estimés à la somme de six cents euros (€ 600.-).

Dont acte, fait et passé à Niederanven, date qu'en tête.
Et après lecture faite aux comparants, ceux-ci ont signé la présente minute avec le notaire instrumentant.
Signé: C. Kaempff, G. Kaempff, S. Leindner, G. D'Huart.
Enregistré à Esch-sur-AIzette, le 5 septembre 2007. Relation: EAC/2007/10578. — Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): Oehmen.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pétange, le 13 septembre 2007. G. d'Huart.

Référence de publication: 2007113323/207/31.
(070130173) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Viale Marconi Immobiliare S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 77.761.

Extrait des décisions des gérants du 31 août 2007
Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,

L-1653 Luxembourg.
L'adresse professionnelle des gérants est modifiée comme suit:
- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-

les de Gaulle, L-1653 Luxembourg
- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles

de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113314/534/20.
Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00774. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070129621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

TPL Ludwigsfelde S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. TPL Lugwigsfelde S.à r.l.).

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.
R.C.S. Luxembourg B 123.106.

In the year two thousand and seven, on the thirty-first of August.
Before Maître Joseph Elvinger, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an Extraordinary General Meeting of the shareholder of TPL LUGWIGSFELDE S.à r.l., a «société à responsabilité
limitée», having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg section B number
123.106, incorporated by deed enacted on the 15 of December 2006, published in Memorial C, number 267 of 28 February
2007, page 12779.

The meeting is presided by Régis Galiotto, jurist, residing in Luxembourg, who appoints as secretary and the meeting
elects as scrutineer Flora Gibert, jurist, residing in Luxembourg.

The chairman requests the notary to act that:
I. The sole shareholder present or represented and the number of shares held by him are shown on an attendance

list. That list and the proxy, signed by the appearing person and the notary, shall remain here annexed to be registered
with the minutes.

II. As it appears from the attendance list, all the 500 (five hundred) shares, representing the whole capital of the
Company, are represented so that the sole shareholder exercising the powers devolved to the meeting can validly decide
on all items of the agenda of which the shareholder has been beforehand informed.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda:
1.- To change the name of the company into TPL LUDWIGSFELDE S.à r.l.
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2.- To amend article 2 of the Articles of Association.

After the foregoing was approved by the meeting, the shareholder decides what follows:

First resolution

The meeting decides to change the name of the company, from TPL LUGWIGSFELDE S.à r.l. into TPL LUDWIGSFELDE
S.à r.l.

Second resolution

As a consequence of the foregoing resolution, the meeting decides to amend article two of the Articles of Association
and to give it the following wording:

Art. 2. The company's name is TPL LUDWIGSFELDE S.à r.l.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately 1,500.- euro.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, and the present
original deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française:
L'an deux mille sept, le trente et un août.

Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de la société à responsabilité limitée TPL LUG-
WIGSFELDE S.à r.l., ayant son siège social à 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, inscrite au Registre du Commerce
et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 123.106, constituée suivant acte reçu le 15 décembre 2006,
publié au mémorial C, n o 267 du 28 février 2007, page 12779.

L'assemblée est présidée par Régis Galiotto, juriste demeurant à Luxembourg, lequel désigne comme secrétaire, et
l'assemblée choisit comme scrutateur Flora Gibert, juriste, demeurant à Luxembourg.

Le président prie le notaire d'acter que:

I.- L'associé unique présent ou représenté et le nombre de parts qu'il détient sont renseignés sur une liste de présence.
Cette liste et la procuration, une fois signées par le comparant et le notaire instrumentant, resteront ci-annexées pour
être enregistrées avec l'acte.

II. Ainsi qu'il résulte de ladite liste de présence, toutes les 500 (cinq cents) parts sociales, représentant l'intégralité du
capital social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire de sorte que l'associé unique, exerçant
les pouvoirs dévolus à l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont l'associé
unique a préalablement été informé.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Modifier la dénomination de la société, à changer en TPL LUDWIGSFELDE S.à r.l.

2.- Modifier l'article 2 des statuts.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, l'associé unique décide ce qui suit:

Première résolution

L'assemblée décide de changer la dénomination de la société, de TPL LUGWIGSFELDE S.à r.l. en TPL LUDWIGSFELDE
S.à r.l.

Deuxième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier l'article 2
des statuts pour lui donner la teneur suivante:

Art. 2. La dénomination de la société sera TPL LUDWIGSFELDE S.à r.l.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de 1.500,- euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
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Dont acte, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: R. Galiotto, F. Gibert, J. Elvinger.

Enregistré à Luxembourg, le 4 septembre 2007, Relation: LAC/2007/24907. — Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 septembre 2007. J. Elvinger.

Référence de publication: 2007112582/211/88.

(070129028) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2007.

VQ Lux, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 116.555.

Extrait des décisions des gérants du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des gérants est modifiée comme suit:

- Monsieur Claude Zimmer, licencié en droit et maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113312/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00782. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Victoria Quarter (Lux) 2, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 102.647.

Extrait des décisions des gérants du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des gérants est modifiée comme suit:

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113313/534/20.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00780. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.
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Wallis Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 112.416.

Extrait des décisions des gérants du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des gérants est modifiée comme suit:

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113311/534/20.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00784. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129634) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Reo Holdings Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 16, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 131.774.

STATUTES

In the year two thousand and seven, on the fourth of September.

Before Us, Maître Martine Schaefer, notary residing in Luxembourg, acting on behalf of Maître Jean Seckler, notary
residing in Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg), actually prevented, who will keep the original of the present deed.

There appeared:

REALKAPITAL EUROPEAN OPPORTUNITY AS, a limited liability company established under the laws of Norway
having its registered office in 1921 Vika, Oslo 0118, Norway,

Here duly represented by Mr Colm Smith, Certified Public Accountant, with his professional address at L-1222 Lux-
embourg, 16, rue Beck,

by virtue of a power of attorney given in Luxembourg on 24 August 2007.

Such appearing party has requested the notary to state the Articles of Incorporation of a company which is hereby
established as follows:

Art. 1. Form, Name, Duration, Registered office.

1.1 There is hereby established among the subscriber and all those who may become owners of the shares hereafter
issued, a company in the form of a société anonyme, under the name of REO HOLDINGS LUX S.A. (the «Company»).

1.2 The Company is established for an undetermined period.

1.3 The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg.

1.4 The board of directors is authorised to change the address of the Company inside the municipality of the Company's
registered office.

1.5 Should any political, economic or social events of an exceptional nature occur or threaten to occur which are likely
to affect the normal functioning of the registered office or communications with abroad, the registered office may be
provisionally transferred abroad until such time as circumstances have completely returned to normal. Such decision will
not affect the Company's nationality which will notwithstanding such transfer, remain that of a Luxembourg company.
The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the board of directors.

1.6 Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of the board of
directors.

Art. 2. Object.

2.1 The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies, or other business entities, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the
transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, and the
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ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold interests in part-
nerships and carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.

2.2 The Company may borrow in any form and proceed to the issue of bonds and debentures. It may lend funds
including the proceeds of such borrowings and issues to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company
which forms part of the group of companies to which the Company belongs.

2.3 In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies
to which the Company belongs, take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

2.4 Finally, the Company may perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly
or indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 3. Capital.
3.1 The issued capital of the Company is set at thirty-one thousand euros (31,000.- EUR) divided into thirty one

thousand (31,000) shares with a nominal value of one euro (1.- EUR) per share.
3.2 A register of registered shares will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any

shareholder. This register will contain all the information required by article 39 of the Law of 10 August 1915, as amended,
on commercial companies. Ownership of registered shares will be established by inscription in the said register. Certif-
icates of these inscriptions will be taken from a counterfoil register and signed by two directors. The Company shall
consider the person in whose name the shares are registered in the register of shareholders as the full owner of such
shares.

3.3 The shares are and shall remain in registered form. Conversion into bearer shares is not permitted.
3.4 Transfer of nominative shares shall be effected by a declaration of transfer inscribed in the register of shareholders,

dated and signed by the transferor and the transferee or by persons holding suitable powers of attorney to act therefore.
Transfer may also be effected by delivering the certificate representing the share to the Company, duly endorsed to the
transferee.

3.5 The Company may redeem its own shares within the limits set forth by law.
3.6 The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in, the

manner required for amendment of these Articles of Incorporation, as prescribed in Article 15 hereof.

Art. 4. Owner of share. The Company will recognize only one holder per share. In case a share is held by more than
one person, the Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has
been appointed as the sole owner in relation to the Company.

Art. 5. Powers of the General meeting. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall
represent the entire body of shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify
all acts relating to the operations of the Company.

Art. 6. General meeting.
6.1 The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the registered office of the Company,

or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting on the second Tuesday of April at
11.00 a.m.

If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day. The annual
general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the board of directors, exceptional circum-
stances so require and to the condition that the place of the annual general meeting be indicated in the notice of the
meeting.

6.2 Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices
of meeting.

The quorum and time required by law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders of the
Company, unless otherwise provided herein.

Any notice for a general meeting of the shareholders shall be sent to each shareholder at least ten days prior to the
meeting via registered mail, telefax and unsigned e-mail at such physical address, fax number and e-mail address that each
shareholder will have disclosed to the Company by registered mail.

6.3 Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another
person who need not be a shareholder as his proxy in writing or by telegram or telefax.

6.4 Except as otherwise required by law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a
simple majority of the shareholders present and represented.

6.5 The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take
part in any meeting of shareholders.

6.6 If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.
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Art. 7. Board of directors.
7.1 The Company shall be managed by a board of directors composed of four members at least, who need not be

shareholders of the Company.

7.2 The directors shall be appointed by the shareholders at the annual general meeting of shareholders for a period
which may not exceed six years and they shall hold office until their successors are elected. Their reelection is authorised.
In case a director is elected without mention of the term of his mandate, he is deemed to be elected for 6 years from
the date of his election.

7.3 In the event of a vacancy of a member of the board of directors because of death, retirement or otherwise, the
remaining directors shall convene a general meeting of shareholders which shall elect a new director in the same manner
as was applicable to the election of the director to be replaced, so as to preserve the balance as laid down under article
8.5.

7.4 The directors and officers of the Company do not assume, by reason of their position, any personal liability in
relation to commitments made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore
merely responsible for the execution of their mandate.

The Company shall, to the largest extent permitted in Luxembourg law, indemnify, hold harmless and, upon request,
advance expenses to each person and his heirs, executors and administrators, against expenses (including attorney's fees),
judgments, fines, and amounts paid in settlement reasonably incurred by him in connection with any threatened, pending
or competed action, suit investigation or proceeding to which he may be made a party or otherwise be involved in by
reason of his being or having been a director or officer or serving in a similar capacity of (a) the Company or (b) at the
Company's request any other company or entity of which the Company is a direct or indirect shareholder, affiliate or
creditor, except to the extent such expenses judgements, fines and amounts paid in settlement arise out of his gross
negligence or wilful misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he may be
entitled.

Art. 8. Meetings of the Board of directors.
8.1 The board of directors may choose from among its members a chairman, and may choose from among its members

a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for keeping the
minutes of the meetings of the board of directors and of the general meeting of the shareholders.

8.2 The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place and at the time indicated
in the notice of meeting.

8.3 Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by telegram or telefax
another director as his proxy.

8.4 Meeting of the board of directors shall take place at least four times a year.

8.5 The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of the directors are present. If a
quorum is not present at the time for the meeting or ceases to be present thereafter, the meeting (the «First Meeting»)
shall be adjourned to the following day at the same time and place, or such other time and place as the Directors present
at the First Meeting determine. The Company shall give notice to each director who did not attend to the First Meeting
requiring him either to attend the adjourned meeting or to state in writing his views on the matters to be discussed at
that meeting. If any director having received such notice fails to attend such adjourned meeting those directors who are
present at such adjourned meeting shall constitute a quorum.

8.6 Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or represented at the meeting. In case of
ballot, the chairman of the meeting has a casting vote.

8.7 The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating
director being able to hear and to be heard by all other participating directors using this technology shall be deemed to
be present and shall be authorised to vote by video or by telephone. After deliberation, votes may also be cast in writing
or by fax or telegram or telex or by telephone provided in such latter event such vote is confirmed in writing.

8.8 Resolutions in writing approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions voted at the
directors' meetings.

8.9 The minutes of the meeting of the board of directors shall be signed by any two directors having participated at
the debates.

8.10 The reasonable expenses of the members of the board of directors related to their attendance and participation
at duly called meetings of the board of directors shall be reimbursed by the Company.

Art. 9. Powers of the Board of directors.
9.1 The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition in

the Company's interests. All powers not expressly reserved by law to the general meeting of shareholders fall within the
competence of the board of directors.

9.2 The board of directors may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and
the representation of the Company for such management and affairs, with prior consent of the general meeting of share-
holders, to any member or members of the board, directors, managers or other officers who need not be shareholders
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of the Company, under such terms and with such powers as the board shall determine. The delegation to member of the
board of directors shall be subject to the prior authorisation of the general meeting of the shareholders.

9.3 It may also confer all powers and special mandates to any persons who need not be directors, appoint and dismiss
all officers and employees and fix their emoluments.

Art. 10. Representation of the Company. The Company will be bound by the joint signature of two directors or the
single signature of any persons to whom such signatory power shall be delegated by any two members of the board of
directors acting jointly.

Art. 11. Statutory auditor. The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditors.
The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditors and shall determine their number, remuneration
and term of office which may not exceed six years. Their reelection is authorised.

Art. 12. Accounting year. The accounting year of the company shall begin on January 1st and shall terminate on
December 31 st of each year.

Art. 13. Distribution of profits.

13.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by law.
This allocation shall cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed capital of the Company as stated in Article 3 hereof or as increased or reduced from time to time as provided
in Article 3.6 hereof.

13.2 The general meeting of shareholders, upon recommendation of the board of directors, will determine how the
remainder of the annual net profits will be disposed of.

13.3 In the event of partly paid shares, dividends will be payable in proportion to the paid-in amount of such shares.

13.4 Interim dividends may be distributed by observing the terms and conditions foreseen by law.

13.5 The dividends declared may be paid in any currency selected by the board of directors and may be paid at such
places and times as may be determined by the board of directors.

13.6 The board of directors may make a final determination of the rate of exchange applicable to translate dividend
funds into the currency of their payment.

13.7 A dividend declared but not paid on a share during five years cannot thereafter be claimed by the holder of such
share, shall be forfeited by the holder of such share, and shall revert to the Company.

13.8 No interest will be paid on dividends declared and unclaimed which are held by the Company on behalf of holders
of shares.

Art. 14. Dissolution, Liquidation. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one
or several liquidators (who may be physical persons or legal entities) appointed by the general meeting of shareholders
effecting such dissolution and which shall determine their powers and their compensation.

Art. 15. Amendment of Articles. These Articles of Incorporation may be amended from time to time by a meeting of
shareholders, subject to the quorum and voting requirements provided by the laws of Luxembourg.

Art. 16. Governing law. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the law of August tenth, nineteen hundred and fifteen on Commercial Companies as amended.

Transitory provisions

1) The first financial year shall begin today and end on the thirty-first of December 2007.

2) The first annual general meeting shall be held in 2008.

Subscriptions and payment

The articles of association having thus been established, the thirty one thousand (31,000) shares have been subscribed
by the sole shareholder REALKAPITAL EUROPEAN OPPORTUNITY AS, prenamed, duly represented, and fully paid up
by the aforesaid subscriber by payment in cash so that the amount of thirty-one thousand euros (31,000.- EUR) is from
this day on at the free disposal of the Company and proof thereof has been given to the undersigned notary, who expressly
attests thereto.

Statement

The notary drawing up the present deed declared that the conditions set forth in Article 26 of the law on commercial
companies have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfillment.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand nine euros.
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Decisions taken by the sole shareholder

The aforementioned appearing party, representing the whole of the subscribed share capital, has adopted the following
resolutions as sole shareholder:

First resolution

The following persons are appointed directors for a six (6) year period:

- Mr Colm Smith, certified Public Accountant, born in Dublin (Ireland), on the 16th of November 1974, with profes-
sional address at L-1222 Luxembourg, 16, rue Beck.

- Mr Tore Borthen, Company Director, born in Bergen (Norway), on the 17th of June 1958, with his address at N-0788
Oslo, Jerpefaret 4C.

- Mr Roald Albrigsten, Company Director, born in Tromso (Norway), on the 22nd of June 1963, with his address at
N-1412 Sofiemyr, Einerveien 32;

- Mr Peter Tommerup, Company Director, born in Assens (Denmark), on the 4th of May 1962, with his address at
L-5975 Itzig, 20 Cité B. Simminger.

Second resolution

Has been appointed statutory auditor for a six (6) year period: The limited liability company ERNST & YOUNG S.A.,
having its registered office in L-5365 Munsbach 7, parc d'Activite Syrdall, R.C.S. Luxembourg section B number 47771.

Third resolution

The registered office is fixed at L-1222 Luxembourg, 16, rue Beck.

In faith of which We, the undersigned notary, set our hand and seal on the day and year first herein before mentioned
in Luxembourg.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing
party and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

The document having been read and translated into the language of the mandatory of the appearing party, he signed
together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille sept, le quatre septembre.

Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de son collègue
empêché Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), lequel dernier nommé
restera dépositaire du présent acte.

A comparu:

REALKAPITAL EUROPEAN OPPORTUNITY AS, une société anonyme établie sous les lois norvégiennes ayant son
siège social au 1921 Vika, Oslo 0118, Norvège.

ici représentée par Monsieur Colm Smith, expert comptable, ayant son adresse professionnelle à L-1222 Luxembourg,
16, rue Beck;

en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg, le 24 août 2007.

Lequel comparant a demandé au notaire d'arrêter comme suit les Statuts d'une société qui est constituée par le présent
acte:

Art. 1 er . Forme, Raison sociale, Durée, Siège social.

1.1 Il est formé entre le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
Société sous forme d'une société anonyme, sous la dénomination de REO HOLDINGS LUX S.A. (la «Société»).

1.2 La Société est constituée pour une durée indéterminée.

1.3 Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.

1.4 Le conseil d'administration est autorisé à changer l'adresse de la Société à l'intérieur de la commune dans laquelle
se trouve le siège social.

1.5 Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre
l'activité normale au siège social ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou sont imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales
sans que, toutefois, cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert,
conservera la nationalité luxembourgeoise. Pareille décision de transfert du siège social sera faite par le conseil d'admi-
nistration.

1.6 Des succursales ou autres bureaux pourront être établis soit au Luxembourg soit à l'étranger par décision du
conseil d'administration.
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Art. 2. Objet.
2.1 La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-

geoises ou étrangères, ou dans d'autres types d'entités, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière,
ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets ou autres titres
de toutes espèces, la possession, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société pourra
détenir des intérêts dans des sociétés de personnes et exercer son activité au travers de succursales au Luxembourg ou
à l'étranger.

2.2 La Société pourra emprunter sous quelle que forme que ce soit et procéder à l'émission d'obligations et de titres
de créances. Elle pourra prêter des fonds y compris le produit des emprunts qu'elle aura contracté ou des émissions
d'obligations qu'elle aura réalisée à ses filiales, à des sociétés affiliées ou à toute autre société qui fait partie du groupe de
sociétés à laquelle la Société appartient.

2.3 De manière générale elle pourra prêter assistance (par voie de prêts, avances, garanties ou cautionnements ou de
toute autre manière) aux sociétés et autres entités dans laquelle la Société a une participation de quelque nature ou qui
font partie du groupe de sociétés à laquelle la Société appartient. Elle pourra prendre toute mesure de contrôle ou de
supervision et réaliser toute opération qu'elle jugera utile à la réalisation et au développement de son objet social.

2.4 Finalement, elle pourra faire toutes opérations commerciales, techniques et financières et autres en relation directe
ou indirecte avec ces domaines afin de faciliter l'accomplissement de son objet social.

Art. 3. Capital social.
3.1 Le capital souscrit est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR), divisé en trente et un mille (31.000) actions

d'une valeur nominale de un euro (1,- EUR) par action.

3.2 Un registre des actions nominatives sera tenu au siège social, où il sera accessible pour consultation par tout
actionnaire. Ce registre contiendra toutes les informations requises par l'article 39 de la loi du 10 août 1915, telle que
modifiée, sur les sociétés commerciales. La propriété des actions nominatives sera établie par inscription dans ledit
registre. Des certificats de ces inscriptions seront pris d'un registre à souches et signés par deux administrateurs. La
Société considéra la personne au nom de laquelle les actions sont inscrites dans le registre des actionnaires comme étant
le seul propriétaire de ces actions.

3.3 Les actions sont et demeureront sous forme nominative. La conversion en actions au porteur n'est pas permise.

3.4 Le transfert des actions nominatives sera effectué par une déclaration du transfert inscrite dans le registre des
actionnaires datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par des personnes détenant des procurations appropriées
à cette fin. Le transfert pourra également être effectué en remettant le certificat représentant les actions à la Société,
dûment endossé au nom du cessionnaire.

3.5 La Société pourra racheter ses propres actions dans les limites fixées par la loi.

3.6 Le capital de la Société pourra être augmenté ou réduit par une résolution des actionnaires adoptée selon la manière
requise pour modifier les présents statuts, tel que décrit à l'Article 15 ci-dessus.

Art. 4. Propriétaire d'une action. La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. S'il y a plusieurs propriétaires
par action, la Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Art. 5. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée re-
présentera tous les actionnaires de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous
les actes relatifs aux opérations de la Société.

Art. 6. Assemblée Générale Ordinaire.
6.1 L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra à Luxembourg au siège social de la Société, ou à tout

autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation, le deuxième mardi du mois d'avril à 11.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit. L'assemblée
générale annuelle pourra se tenir à l'étranger, si le conseil d'administration constate souverainement que des circonstances
exceptionnelles le requièrent et à la condition que le lieu de l'assemblée générale ordinaire soit mentionnée dans la
convocation.

6.2 Les autres assemblées des actionnaires se tiendront aux lieu et date indiqués dans la convocation de l'assemblée.

Les quorum et date requis par la loi régira la convocation et la conduite des assemblées des actionnaires de la Société,
sauf disposition contraire ci-après.

Toute convocation à une assemblée générale des actionnaires sera envoyée à chaque actionnaire au moins dix jours
à l'avance par lettre recommandée, télécopie et courrier électronique non signé à l'adresse que chaque actionnaire aura
communiqué à la Société par courrier électronique (le numéro de fax et l'adresse électronique).

6.3 Chaque action donne droit à une voix. Un actionnaire pourra agir à une assemblée des actionnaires en désignant
une autre personne, qui n'a pas à être actionnaire, comme son mandataire par écrit ou par télégramme ou par télécopie.

6.4 Sauf exception prévue par la loi, toute résolution sera adoptée, lors d'une assemblée générale dûment convoquée,
à la majorité simple des actionnaires présents et représentés.
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6.5 Le conseil d'administration pourra déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre
part à toute assemblée des actionnaires.

6.6 Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent
connaître l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation ni publication préalables.

Art. 7. Le conseil d'administration.

7.1 La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de quatre membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société.

7.2. Les administrateurs seront nommés par les actionnaires lors de l'assemblée générale annuelle des actionnaires
pour une durée ne pouvant excéder six ans et resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Leur
réélection est autorisée. Au cas où un administrateur est élu soit qu'il soit fait référence au terme de son mandat, il est
censé être élu pour six ans à partir de son élection.

7.3 Dans l'hypothèse de vacance de l'un des postes d'administrateur, pour cause de décès, retraite ou autre, les
administrateurs convoquent une assemblée générale des actionnaires, laquelle élira un nouvel administrateur, selon la
procédure d'élection de l'administrateur remplacé, de manière telle que l'équilibre prévu à l'article 8.5 soit respecté.

7.4 Les administrateurs et fondés de pouvoir de la Société n'assument, en raison de leur position, aucune responsabilité
personnelle par rapport aux engagements faits par eux au nom de la Société. Ils sont seulement les mandataires autorisés
de la Société et sont donc simplement responsables de l'exécution de leur mandat.

La Société pourra dans les limites les plus larges autorisées par le droit luxembourgeois, indemniser, tenir indemne et,
sur demande faire des avances à toute personne et leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs, des
dépenses (y compris les honoraires d'avocat), des jugements, amendes, et autres montants raisonnablement payés par
ces deniers dans le cadre du règlement d'une action, procès en cours ou pendant dans lequel les administrateurs pourront
être partie ou être impliqués du fait qu'ils exercent ou ont exercé la fonction d'administrateur ou de fondé de pouvoir
ou ayant des pouvoirs similaires (a) dans la Société ou (b) à la demande de la Société dans n'importe quelle autre société
ou entité dans laquelle la Société est directement ou indirectement actionnaire, société affiliée ou créancier, à moins que
le montant des frais et dépens engagés ou des condamnations réclamées ne proviennent de sa négligence grave ou de sa
faute intentionnelle. Les droits d'indemnisation ci dessus créés n'excluent pas d'autres droits à indemnisation auquel il
pourra prétendre.

Art. 8. Réunions du conseil d'administration.

8.1 Le conseil d'administration peut choisir en son sein un président et un vice-président. Il pourra également choisir
un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions
du conseil d'administration et des assemblées générales des actionnaires.

8.2 Le conseil d'administration se réunira sur convocation de son président, ou de deux administrateurs, aux lieu et
date indiqués dans la convocation de la réunion.

8.3 Tout administrateur est autorisé à se faire représenter lors d'une réunion du conseil d'administration par un autre
administrateur, par écrit, télégramme ou télécopie.

8.4 Le conseil d'administration se réunira au moins quatre fois par an.

8.5 Le conseil d'administration ne délibère et n'agit valablement que si au moins la majorité des administrateurs sont
présents. Si le quorum n'est pas atteint lors de la réunion ou cesse de l'être pendant la réunion, la réunion (la «Première
Réunion») sera ajournée au lendemain, même endroit, même heure, ou en tout autre lieu et heure déterminé par les
administrateurs présents lors de la première réunion. Convocation sera adressée par la Société aux administrateurs
absents lors de la Première Réunion, requérant leur présence, ou le cas échéant communication par écrit de leur opinion
relative à l'ordre du jour. Si l'administrateur ayant reçu une telle convocation n'assiste pas à la réunion ajournée, les
administrateurs présents à cette réunion ajournée constitueront le quorum.

8.6 Les décisions seront adoptées à la majorité des votes des administrateurs présents ou représentés à la réunion.
En cas de partage des voix, le président aura une voix prépondérante.

8.7 L'utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée pour autant que chaque adminis-
trateur participant soit en mesure de prendre activement part à la réunion, c'est à dire notamment d'entendre et d'être
entendu, dans un tel cas, les administrateurs utilisant ce type de technologie seront réputés présents à la réunion et seront
habilités à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo. Après délibération, les votes pourront également être
exprimés soit par écrit, soit par tout autre moyen généralement quelconque tel que la télécopie, le télégramme, le telex,
le téléphone, dans ces dernières hypothèses, le vote devra être confirmé par écrit.

8.8 Les décisions prises par écrit, approuvées et signées par tous les administrateurs, auront la même valeur qu'une
décision prise à une réunion du conseil d'administration.

8.9 Les procès-verbaux de réunions du conseil d'administration seront signés par deux administrateurs ayant pris part
aux débats.

8.10 Les dépenses raisonnables des membres du conseil d'administration relatives à la participation aux réunions
dûment convoquées de celui-ci seront remboursées par la Société.
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Art. 9. Pouvoirs du conseil d'administration.

9.1 Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tout acte d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tout pouvoir que la loi ne réserve pas expressément à l'assemblée générale des
actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

9.2 Le conseil d'administration pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière des affaires de la Société
et à la représentation de la Société dans la conduite des affaires, à un ou plusieurs administrateurs, fondés de pouvoir,
gérants et autres agents, qui n'a pas besoin d'être actionnaire de la Société, agissant aux conditions et ayant les pouvoirs
que le conseil déterminera. La délégation à un membre du conseil d'administration est subordonnée à l'autorisation
préalable de l'assemblée générale.

9.3 Il pourra également conférer tous pouvoirs et mandats spéciaux à toutes personnes qui n'ont pas besoin d'être
administrateurs, nommer et révoquer tous fondés de pouvoirs et employés, et fixer leurs émoluments.

Art. 10. Représentation de la Société. La Société sera engagée par la signature conjointe de deux administrateurs ou
la signature individuelle de toute autre personne à laquelle le pouvoir de signature aura été délégué par deux membres
quelconques du conseil d'administration agissant conjointement.

Art. 11. Commissaire aux comptes. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires
aux comptes. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre,
leur rémunération et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six années. Ils sont rééligibles.

Art. 12. Année sociale. L'exercice comptable de la Société débutera le 1 er janvier et finira le 31 décembre de chaque
année.

Art. 13. Répartition des bénéfices.

13.1 Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve légale atteindra dix pour cent (10%)
du capital souscrit de la Société tel qu'établi à l'Article 3 ci-dessus ou tel qu'augmenté ou réduit de temps à autre tel que
prévu à l'Article 3.6 ci-avant.

13.2 L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon
il sera disposé du solde du bénéfice annuel net.

13.3 Dans le cas d'actions partiellement libérées, des dividendes seront payables proportionnellement au montant
libéré de ces actions.

13.4 Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

13.5 Les dividendes déclarés pourront être payés en toute devise choisie par le conseil d'administration et pourront
être payés aux lieu et date tels que déterminés par le conseil d'administration.

13.6 Le conseil d'administration pourra déterminer de façon définitive le taux de change applicable à la conversion des
dividendes dans la devise de leur paiement.

13.7 Tout dividende déclaré mais non payé d'une action pendant cinq ans ne peut plus ensuite être réclamé par le
détenteur d'une telle action, le détenteur d'une telle action sera déchu, et devra revenir à la Société.

13.8 Aucun intérêt ne sera payé sur dividendes déclarés et non réclamés qui seront détenus par la Société pour les
détenteurs d'actions.

Art. 14. Dissolution, Liquidation. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un
ou de plusieurs liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale
des actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 15. Modification des statuts. Les statuts pourront être modifiés de temps à autre par une assemblée des action-
naires à condition que le quorum et conditions de vote requis par la loi soient remplies.

Art. 16. Loi applicable. Tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, sera soumis à la loi du dix août mil neuf
cent quinze sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence aujourd'hui même et finit le 31 décembre 2007.

2) La première assemblée générale annuelle aura lieu en 2008.

Souscription et paiement

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, les trente et un mille (31.000) actions ont été souscrites par l'associé
unique REALKAPITAL EUROPEAN OPPORTUNITY AS, préqualifié, et libérées entièrement par le souscripteur prédit
moyennant un versement en numéraire, de sorte que la somme de trente et un mille euros (31.000,- EUR) se trouve dès
à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le
constate expressément.
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Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les
sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de mille neuf cents euros.

Décisions de l'associé unique

La comparante préqualifiée, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes en tant
qu'associé unique:

Première résolution

Les personnes suivantes ont été nommées administrateurs pour une durée de six (6) ans:

- Monsieur Colm Smith, expert-comptable, né à Dublin (Irlande), le 16 novembre 1974, ayant son adresse profession-
nelle au L-1222 Luxembourg, 16, rue Beck;

- Monsieur Tore Borthen, Administrateur de Sociétés, né à Bergen (Norvège), le 17 juin 1958, ayant son adresse à
N-0788 Oslo, Jerpefaret 4C;

- Monsieur Roald Albrigsten, Administrateur de Sociétés, né à Tromso (Norvège), le 22 juin 1963, ayant son adresse
à N-1412 Sofiemyr, Einerveien 32;

- Monsieur Peter Tommerup, Administrateur de Sociétés, né à Assens (Danmark), le 4 mai 1962, ayant son adresse à
L-5975 Itzig, 20, Cité B. Simminger.

Deuxième résolution

A été nommée commissaire aux comptes pour une durée de six (6) ans:

La société anonyme ERNST & YOUNG S.A, ayant son siège social à L-5365 Munsbach, 7, parc d'Activité Syrdall, R.C.S.
Luxembourg section B numéro 47771.

Troisième résolution

Le siège social de la Société est fixé à L-1222 Luxembourg, 16, rue Beck.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par le présent qu'à la requête de la comparante le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française; à la requête de la même comparante et en cas de divergences
entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, celui-ci a signé avec Nous, notaire, le
présent acte.

Signé: C. Smith, M. Schaeffer.

Enregistré à Grevenmacher, le 11 septembre 2007, Relation GRE/2007/3937. — Reçu 310 euros.

Le Receveur ff. (signé): Hirtt.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 18 septembre 2007. J. Seckler.

Référence de publication: 2007113307/231/459.

(070129488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Inesia S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 66.931.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision du conseil de gérance du 29 juin 2007 de la Société que le siège social de la Société est transféré
du 5, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Münsbach, Grand-Duché de Luxembourg au 9, Parc d'Activité Syrdall,L-5365 Müns-
bach, Grand-Duché de Luxembourg, avec effet au 1 er juillet 2007.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 7 août 2007.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007113181/1092/19.

Enregistré à Luxembourg, le 17 août 2007, réf. LSO-CH04875. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Wouterbos N.V., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 57.842.

Extrait des décisions du Conseil d'administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des gérants est modifiée comme suit:

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113305/534/20.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00793. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Windsor House (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 103.382.

Extrait des décisions des gérants du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des gérants est modifiée comme suit:

- Monsieur Claude Zimmer, licencié en droit et maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113306/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00791. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129643) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.
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Windsor House (Lux) 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 103.383.

Extrait des décisions des gérants du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des gérants est modifiée comme suit:

- Monsieur Claude Zimmer, licencié en droit et maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113308/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00789. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129641) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Fortis Direct Real Estate Management, Société Anonyme,

(anc. MeesPierson Real Estate Management S.A.).

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 99.354.

Constituée par-devant Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire alors de résidence à Luxembourg, en date du 25
février 2004, acte publié au Mémorial C n o 419 du 20 avril 2004, modifiée pour la dernière fois par-devant Maître
Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 28 février 2006, publié au Mémorial C n o 1626 du
2 août 2007.

Le bilan au 31 décembre 2004 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour FORTIS DIRECT REAL ESTATE MANAGEMENT
FORTIS INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2007113444/29/19.

Enregistré à Luxembourg, le 18 septembre 2007, réf. LSO-CI05877. - Reçu 26 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Warwick Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 21.767.

Constituée par-devant M e Joseph Kerschen, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 10 juillet 1984, acte
publié au Mémorial C n o 220 en date du 16 août 1984, dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par-
devant M e Gérard Lecuit, notaire de résidence à Howald-Hesperange, en date du 27 juin 1996, acte publié au
Mémorial C n o 543 en date du 24 octobre 1996.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour WARWICK HOLDINGS S.A.
FORTIS INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2007113445/29/18.

Enregistré à Luxembourg, le 10 septembre 2007, réf. LSO-CI02555. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129479) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

TKDZ Handel, Abbruch, Sanierung und Entsorgung, Gesellschaft mit beschränkter Haftung, Société à
responsabilité limitée.

Siège social: L-6633 Wasserbillig, 37AB, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 9.417.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour TKDZ HANDEL, ABBRUCH, SANIERUNG UND ENTSORGUNG, GESELLSCHAFT MIT BESCHRÄNKTER HAFTUNG
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2007113448/514/15.

Enregistré à Luxembourg, le 19 septembre 2007, réf. LSO-CI06353. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Klein & Muller S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1710 Luxembourg, 1, rue Paul Henkes.

R.C.S. Luxembourg B 44.236.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 septembre 2007.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

Référence de publication: 2007113452/504/14.

Enregistré à Luxembourg, le 14 septembre 2007, réf. LSO-CI04725. - Reçu 16 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129501) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Silverbrick Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 87.814.

Extrait des décisions du conseil d'administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des administrateurs est modifiée comme suit:

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg
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Luxembourg, le 3 septembre 2007.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113343/534/20.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00716. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Sanom S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1220 Luxembourg, 196, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 98.709.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 septembre 2007. Signature.

Référence de publication: 2007113438/607/12.

Enregistré à Luxembourg, le 12 septembre 2007, réf. LSO-CI03599. - Reçu 20 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129566) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

ACB Packaging S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.250,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 67.290.

Le bilan au 31 décembre 2004 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 septembre 2007.
LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY SA
Signatures

Référence de publication: 2007112704/710/15.

Enregistré à Luxembourg, le 19 septembre 2007, réf. LSO-CI06552. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2007.

3i La Sirena (b&c) Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 26.625,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 114.735.

Les comptes annuels au 31 mars 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 septembre 2007.
T. van Ingen
Gérant

Référence de publication: 2007112695/710/15.

Enregistré à Luxembourg, le 13 septembre 2007, réf. LSO-CI04415. - Reçu 30 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129242) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2007.
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3i La Sirena (a) Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 114.734.

Les comptes annuels au 31 mars 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 septembre 2007.
T. van Ingen
Gérant

Référence de publication: 2007112694/710/15.

Enregistré à Luxembourg, le 13 septembre 2007, réf. LSO-CI04416. - Reçu 30 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2007.

Lignolux Holding, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 131.696.

STATUTES

In the year two thousand and seven, on the thirteenth of August.

Before the undersigned Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Mr. Karl Michael Kliem, born in Gusow on 3 September 1943, residing at Kiefernweg 37, 61440 Oberursel, Federal
Republic of Germany,

here represented by Ms. Raphaela Savelsberg, Rechtsanwältin, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in
Frankfurt, on 10 August 2007.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in the hereabove stated capacity, has required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a private limited company (Gesellschaft mit beschränkter Haftung) which it declares organized and the
articles of incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office
Art. 1 . There is hereby established a private limited liability company (Gesellschaft mit beschränkter Haftung) under

the name of LIGNOLUX HOLDING (hereinafter the «Company») which shall be governed by the law of 10 August 1915
concerning commercial companies, as amended, as well as by the present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies, in particular infrastructure companies in Latin America, and any other form of investment, the ac-
quisition by purchase, subscription or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of
securities of any kind and the administration, management, control and development of its portfolio.

An additional purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties either in the Grand Duchy
of Luxembourg or abroad as well as all operations relating to real estate properties, including the direct or indirect holding
of participation in Luxembourg or foreign companies, the principal object of which is the acquisition, development, pro-
motion, sale, management and/or lease of real estate properties.

The Company may further guarantee, grant security in favour of third parties to secure its obligations or the obligations
of companies in which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as
the Company, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect participation or which
form part of the same group of companies as the Company as well as any other companies.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities which
it may deem useful in accomplishment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The registered office of the Company is established in Luxembourg-city, Grand- Duchy of Luxembourg. The
registered office may be transferred within the same municipality by decision of the manager or, in case of several man-
agers, of the board of managers.
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Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of the manager or, in case
of several managers, by the board of managers.

In the event that the manager or the board of managers determine that extraordinary political, economic or social
developments have occurred or are imminent, that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may
be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary meas-
ures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, will remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. The Company's share capital is set at twenty thousand euro (EUR 20,000.-) represented by twenty thousand
(20,000) shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 6. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 7. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 8. The Company's shares are freely transferable among partners. Any inter vivos transfer to a new partner is
subject to the approval of such transfer given by the other partners, at a majority of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to new partners subject to the
approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 9. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the disso-
lution of the Company.

C. Management

Art. 10. The Company is managed by one or several managers, who need not be partners.

In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company's purpose. The managers are appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who fix(es)
the term of their office. They may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may be, the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one
manager, by individual signature of any manager.

Art. 11. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which may choose from among
its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The meetings of the board of managers shall be held at the registered office of the Company unless otherwise
indicated in the notice of meeting. The chairman shall preside all meetings of the board of managers, but in his absence,
the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any
such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be waived by consent in writing, by cable, facsimile,
e-mail or any other similar means of communication. A separate notice will not be required for a board meeting to be
held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

No notice shall be required in case all the members of the board of managers are present or represented at a meeting
of such board of managers or in the case of resolutions in writing approved and signed by all the members of the board
of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, facsimile, e-mail
or any other similar means of communication another manager as his proxy. A manager may represent more than one
of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.
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The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, facsimile, e-mail or any other similar means of communication. The entirety will form the minutes giving evidence
of the resolution.

Art. 12. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 13. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 14. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

Art. 15. The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of
accounts prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year,
increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners
Art. 16. Each partner may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns. Each

partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 17. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.

The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 18. In the case of a sole partner, such partner exercises the powers granted to the general meeting of partners
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits
Art. 19. The Company's year commences on 1 January and ends on 31 December of the same year.

Art. 20. Each year on 31 December, the accounts are closed and the manager(s) prepare(s) an inventory including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory and balance
sheet at the Company's registered office.

Art. 21. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the partners.

F. Dissolution - Liquidation
Art. 22. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,

who need not be partners, and which are appointed by the general meeting of partners which will determine their powers
and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
partners in proportion to the shares of the Company held by them.

Art. 23. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

Subscription and payment

All of the twenty thousand (20.000) shares have been subscribed by Mr. Karl Michael Kliem, prenamed.

The shares subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twenty thousand euro (EUR 20,000.-) is as of
now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and shall terminate on 31 December
2007.
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Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately two thousand euro.

General meeting of partners

The above named person, representing the entire subscribed capital has thereupon passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.

2. Mr. Jan Peter Kolk, Bankkaufmann, born in Düsseldorf on 23 November 1953, residing at Emsstraße 5, D-61206
Woellstadt, Germany is appointed as manager of the Company for an unlimited period.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party,
the present deed is worded in English followed by a German translation; on the request of the same appearing party and
in case of divergence between the English and the German text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, known to the notary by name, first name,
civil status and residence, the said proxyholder of the person appearing signed together with the notary the present deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des vorangehenden Textes:

Im Jahr zweitausendsieben, am dreizehnten August.

Vor dem unterzeichnenden Notar Maître Jean-Joseph Wagner, mit Amtssitz in Sassenheim, Großherzogtum Luxem-
burg.

Ist erschienen:

Herr Karl Michael Kliem, geboren am 3. September 1943 in Gusow, wohnhaft in Kiefernweg 37, 61440 Oberursel,
Bundesrepublik Deutschland,

hier vertreten durch Frau Raphaela Savelsberg, Rechtsanwältin, wohnhaft in Luxemburg, aufgrund einer in Frankfurt
am 10. August 2007 ausgestellten Vollmacht.

Die vorerwähnte Vollmacht bleibt, nach Paraphierung ne varietur durch den Vertreter der erschienenen Partei und
den beurkundenden Notar, vorliegender Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselben hinterlegt zu werden.

Die erschienene Partei, handelnd wie angegeben, hat den unterzeichnenden Notar ersucht, die Gründung einer Ge-
sellschaft mit beschränkter Haftung urkundlich festzustellen, die sie hiermit beschließt und deren Satzung wie folgt lautet:

A. Zweck - Dauer - Name - Sitz

Art. 1. Hiermit wird eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach luxemburgischem Recht mit dem Firmennamen
LIGNOLUX HOLDING (nachstehend die «Gesellschaft») nach Maßgabe der Bestimmungen des Gesetzes vom 10. August
1915 über Handelsgesellschaften in seiner geänderten Fassung und mit der vorliegenden Satzung gegründet.

Art. 2. Zweck der Gesellschaft ist der Erwerb von Beteiligungen jeder Art an in- und ausländischen Gesellschaften,
insbesondere Infrastrukturunternehmen in Lateinamerika, und sonstige Vermögensanlagen jeder Art, der Erwerb von
Wertpapieren jeder Art durch Kauf, Zeichnung oder auf andere Weise, die Übertragung von Wertpapieren durch Ver-
kauf, Tausch oder auf andere Weise sowie die Verwaltung, Kontrolle und Entwicklung ihrer Beteiligungen.

Ein zusätzlicher Zweck der Gesellschaft ist der Erwerb und Verkauf von Grundeigentum/Immobilien im Großherzog-
tum Luxemburg oder im Ausland, sowie alle Tätigkeiten im Zusammenhang mit Grundeigentum/Immobilien, einschließlich
der direkten oder indirekten Beteiligung an luxemburgischen oder ausländischen Gesellschaften, deren Hauptzweck es
ist, Grundeigentum/Immobilien zu erwerben, zu entwickeln, zu fördern, zu verkaufen, zu verwalten und/oder zu vermie-
ten.

Die Gesellschaft kann ferner für Gesellschaften, in welchen sie eine direkte oder indirekte Beteiligung hält oder welche
der gleichen Unternehmensgruppe wie sie selbst angehören sowie für jede andere Gesellschaft Dritten gegenüber Ga-
rantien geben, Sicherheiten einräumen um Ihre Verpflichtungen oder die Verpflichtungen dieser Gesellschaften zu sichern,
ihnen Kredite gewähren oder sie auf andere Weise unterstützen.

Die Gesellschaft kann alle Tätigkeiten kaufmännischer, gewerblicher und finanzieller Natur oder im Zusammenhang
mit Grundeigentum oder gewerblichem Rechtsschutz vornehmen, die ihr zur Erreichung dieser Zwecke förderlich er-
scheinen.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist auf unbestimmte Zeit festgesetzt.

Art. 4. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg. Der Gesellschaftssitz kann
durch einen Beschluss des Geschäftsführers oder, im Falle einer Mehrzahl von Geschäftsführern, durch einen Beschluss
des Rates der Geschäftsführer, an jeden beliebigen Ort in derselben Gemeinde verlegt werden.

Die Gesellschaft kann durch einen Beschluss des Geschäftsführers oder, im Falle einer Mehrzahl von Geschäftsführern
durch Beschluss des Rates der Geschäftsführer, Zweigstellen oder Agenturen sowohl in Luxemburg als auch im Ausland
errichten.
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Sollten der Geschäftsführer oder der Rat der Geschäftsführer feststellen, dass außerordentliche politische, wirtschaft-
liche oder gesellschaftliche Entwicklungen aufgetreten sind oder unmittelbar bevorstehen, welche die gewöhnlichen
Tätigkeiten der Gesellschaft an ihrem Gesellschaftssitz oder die Kommunikation zwischen ihrem Gesellschaftssitz und
Personen im Ausland stören können, so kann der Gesellschaftssitz vorübergehend ins Ausland verlegt werden bis zur
vollständigen Normalisierung der Verhältnisse; solche vorübergehenden Maßnahmen haben keinen Einfluss auf die Nati-
onalität der Gesellschaft, welche trotz einer vorübergehenden Verlegung ihres Gesellschaftssitzes eine luxemburgische
Gesellschaft bleibt.

B. Gesellschaftskapital - Anteile

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt zwanzigtausend Euro (EUR 20.000,-), aufgeteilt in zwanzigtausend (20.000)
Anteile zu je einem Euro (EUR 1,-).

Jeder Anteil gewährt eine Stimme bei ordentlichen und außerordentlichen Hauptversammlungen.

Art. 6. Das Gesellschaftskapital kann jederzeit durch Beschluss einer Mehrheit von Gesellschaftern, die zumindest drei
Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten, geändert werden.

Art. 7. Die Gesellschaft erkennt nur einen einzigen Inhaber pro Anteil an. Steht ein Anteil mehreren Berechtigten zu,
so ernennen sie einen gemeinschaftlichen Vertreter, der sie gegenüber der Gesellschaft vertritt.

Art. 8. Die Anteile können zwischen den Gesellschaftern frei übertragen werden. Die Übertragung von Gesellschafts-
anteilen unter Lebenden an Dritte bedarf der vorherigen Zustimmung der anderen Gesellschafter mit einer Mehrheit von
drei Vierteln des Gesellschaftskapitals.

Im Fall des Todes eines Gesellschafters bedarf die Übertragung von Anteilen des verstorbenen Gesellschafters an einen
Dritten der Zustimmung der anderen Gesellschafter in einer Hauptversammlung mit einer Dreiviertelmehrheit des Ge-
sellschaftskapitals. Eine derartige Zustimmung ist nicht erforderlich, wenn die Übertragung an Eltern oder Abkömmlinge
oder an den überlebenden Ehegatten erfolgt.

Art. 9. Die Gesellschaft wird weder durch Tod, noch durch Entmündigung, Konkurs oder Zahlungsunfähigkeit eines
ihrer Gesellschafter aufgelöst.

C. Geschäftsführung

Art. 10. Die Geschäftsführung obliegt einem oder mehreren Geschäftsführern, welche nicht Gesellschafter sein müs-
sen.

Gegenüber Dritten ist der Geschäftsführer, bzw. im Fall von mehreren Geschäftsführern der Rat der Geschäftsführer,
unter allen Umständen unbeschränkt befugt im Namen der Gesellschaft zu handeln und alle mit dem Gesellschaftszweck
im Einklang stehende Geschäfte und Handlungen zu genehmigen. Der (Die) Geschäftsführer wird (werden) durch den
Alleingesellschafter bzw. durch die Gesellschafter bestellt, welche(r) die Dauer ihres Mandats bestimmt (bestimmen). Die
Bestellung eines Geschäftsführers kann jederzeit und ohne Angabe von Gründen vom Alleingesellschafter bzw. von den
Gesellschaftern widerrufen werden.

Die Gesellschaft wird jederzeit durch die Unterschrift des alleinigen Geschäftsführers oder bei mehreren Geschäfts-
führern durch die Einzelunterschrift jedes Geschäftsführers verpflichtet.

Art. 11. Bei Bestellung mehrerer Geschäftsführer wird die Gesellschaft durch den Rat der Geschäftsführer geleitet,
welche aus dem Kreis ihrer Mitglieder einen Vorsitzenden und einen stellvertretenden Vorsitzenden auswählen kann. Sie
kann außerdem einen Sekretär bestimmen, welcher kein Geschäftsführer sein muss und welcher für die Protokollierung
der Sitzungen der Geschäftsführung verantwortlich ist.

Der Rat der Geschäftsführer wird durch den Vorsitzenden oder durch zwei seiner Mitglieder an dem im Einladungs-
schreiben genannten Ort einberufen. Die Sitzungen der Geschäftsführung finden am Gesellschaftssitz statt, sofern nicht
anderes im Einladungsschreiben bestimmt wird. Der Vorsitzende nimmt den Vorsitz bei allen Sitzungen der Geschäfts-
führung wahr; in seiner Abwesenheit kann jedoch der Rat der Geschäftsführer per Mehrheitsbeschluss der Anwesenden
einen anderen Geschäftsführer zum Vorsitzenden pro tempore ernennen.

Die Geschäftsführer erhalten spätestens vierundzwanzig (24) Stunden vor dem für die Sitzung vorgesehenen Zeitpunkt
ein schriftliches Einladungsschreiben, außer in dringenden Fällen, in denen Art und Grund der Dringlichkeit im Einla-
dungsschreiben angegeben werden sollen. Auf das Einladungsschreiben kann durch schriftliche Zustimmung, Telegramm,
Fax, Email oder durch ein vergleichbares Kommunikationsmittel verzichtet werden. Ein gesondertes Einladungsschreiben
ist für Sitzungen der Geschäftsführung nicht erforderlich, wenn Zeit und Ort der Sitzung in einem vorangehenden Ge-
schäftsführungsbeschluss festgesetzt wurden.

Bei Anwesenheit oder Vertretung aller Geschäftsführer in einer Sitzung der Geschäftsführung oder im Falle schriftlicher
Beschlüsse, denen alle Geschäftsführer zustimmen und die von allen Geschäftsführern unterschrieben werden, ist kein
Einladungsschreiben erforderlich.

Jeder Geschäftsführer kann sich in den Sitzungen der Geschäftsführung durch einen anderen Geschäftsführer mittels
einer schriftlichen oder per Telegramm, Fax, Email oder durch ein vergleichbares Kommunikationsmittel erteilten Voll-
macht vertreten lassen. Ein Geschäftsführer kann mehrere andere Geschäftsführer vertreten.
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Jeder Geschäftsführer kann an der Sitzung durch Telefon- oder Videokonferenzschaltung oder durch ein vergleichbares
Kommunikationsmittel teilnehmen, die den an der Sitzung teilnehmenden Personen die Verständigung untereinander
erlauben. Eine derartige Teilnahme an einer Sitzung entspricht der persönlichen Teilnahme an dieser Sitzung.

Der Rat der Geschäftsführer ist nur beschlussfähig, wenn zumindest die Mehrheit der Geschäftsführer bei einer Sitzung
anwesend oder vertreten ist. Beschlüsse der Geschäftsführung werden mit einfacher Stimmenmehrheit der auf der je-
weiligen Sitzung anwesenden oder vertretenen Geschäftsführer gefasst.

Einstimmige Beschlüsse der Geschäftsführung können auch in Form von Umlaufbeschlüssen gefasst werden, wenn die
Zustimmung schriftlich, per Telegramm, Fax, Email oder durch ein vergleichbares Kommunikationsmittel abgegeben wird.
Die Gesamtheit der Unterlagen bildet das Protokoll, das dem Nachweis der Beschlussfassung dient.

Art. 12. Die Protokolle jeder Sitzung der Geschäftsführung werden vom Vorsitzenden oder in seiner Abwesenheit
vom stellvertretenden Vorsitzenden oder von zwei Geschäftsführern unterzeichnet. Die Kopien oder Auszüge der Pro-
tokolle, die in Gerichtsverfahren oder anderweitig vorgelegt werden können, werden vom Vorsitzenden oder von zwei
Geschäftsführern oder von einer durch den Rat der Geschäftsführer zu diesem Zweck bestellten Person unterzeichnet.

Art. 13. Der Tod oder der Rücktritt eines Geschäftsführers, aus welchen Gründen auch immer, bewirkt nicht die
Auflösung der Gesellschaft.

Art. 14. Die Geschäftsführer haften nicht persönlich aufgrund der Ausübung ihrer Funktion für die von ihnen im Namen
der Gesellschaft ordnungsgemäß eingegangenen Verpflichtungen. Sie sind nur bestellte Vertreter der Gesellschaft und als
solche ausschließlich für die ordnungsgemäße Ausübung ihres Mandats verantwortlich.

Art. 15. Der Geschäftsführer oder der Rat der Geschäftsführer kann entscheiden, Abschlagsdividenden auf der Basis
eines von den Geschäftsführern erstellten vorläufigen Abschlusses auszuzahlen, aus dem hervorgeht, dass ausreichende
Finanzmittel zur Ausschüttung vorhanden sind, wobei die auszuschüttenden Finanzmittel nicht die Summe der erzielten
Gewinne seit dem Ende des letzten Geschäftsjahres erhöht um den Gewinnvortrag und die ausschüttbaren Rücklagen,
jedoch abzüglich des Verlustvortrages und der Summen, die aufgrund einer gesetzlichen oder einer satzungsmäßigen
Verpflichtung den Rücklagen zuzuschreiben sind, überschreiten dürfen.

D. Entscheidungen des alleinigen Gesellschafters - Hauptversammlungen der Gesellschafter

Art. 16. Jeder Gesellschafter kann unabhängig von der Anzahl seiner Anteile an gemeinschaftlichen Entscheidungen
teilnehmen. Jeder Gesellschafter hat so viele Stimmen, wie er Gesellschaftsanteile hält oder vertritt.

Art. 17. Wirksam gefasste Entscheidungen bedürfen der Zustimmung einer Mehrheit von Gesellschaftern, welche
zumindest die Hälfte des Gesellschaftskapitals vertreten, sofern die vorliegende Satzung keine größere Mehrheit vor-
schreibt.

Die Änderung der Nationalität der Gesellschaft bedarf der Einstimmigkeit. Jede andere Änderung der Satzung bedarf
der Zustimmung einer Mehrheit von Gesellschaftern, welche zumindest drei Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten.

Art. 18. Im Falle eines Alleingesellschafters übt dieser die der Hauptversammlung der Gesellschafter gemäß Abschnitt
XII des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften in seiner geänderten Fassung aus.

E. Geschäftsjahr - Konten - Ausschüttung von Gewinnen

Art. 19. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember desselben Jahres.

Art. 20. Am 31. Dezember eines jeden Jahres werden die Konten abgeschlossen und der Geschäftsführer oder der
Rat der Geschäftsführer erstellt ein Inventar, das Angaben des Wertes des Vermögens und der Verbindlichkeiten der
Gesellschaft enthält. Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in das Inventar und die Bilanz nehmen.

Art. 21. Fünf Prozent (5%) des Nettogewinns werden der gesetzlichen Rücklage zugeführt, bis diese Rücklage zehn
Prozent (10%) des Gesellschaftskapitals beträgt. Der verbleibende Betrag steht den Gesellschaftern zur freien Verfügung.

F. Gesellschaftsauflösung - Liquidation

Art. 22. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Gesellschaft von einem oder mehreren von der Hauptver-
sammlung der Gesellschafter ernannten Abwicklern, welche keine Gesellschafter sein müssen, liquidiert. Die Hauptver-
sammlung bestimmt ihre Befugnisse und Bezüge. Bei Fehlen ausdrücklicher anderweitiger Bestimmungen haben die
Abwickler die größtmöglichen Befugnisse zur Verwertung der Vermögenswerte und zur Berichtigung der Verbindlich-
keiten der Gesellschaft.

Der Überschuss, der aus der Verwertung der Vermögenswerte und der Berichtigung der Verbindlichkeiten der Ge-
sellschaft hervorgeht, wird unter den Gesellschaftern im Verhältnis zu den von ihnen gehaltenen Anteilen am Gesell-
schaftskapital aufgeteilt.

G. Anwendbares Recht

Art. 23. Für alle nicht in dieser Satzung geregelten Fragen gilt ergänzend das Gesetz vom 10. August 1915 über Han-
delsgesellschaften in seiner geänderten Fassung.
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Zeichnung und Zahlung der Anteile

Alle zwanzigtausend (20.000) Anteile wurden von Herrn Karl Michael Kliem, vorbenannt, gezeichnet.

Der Ausgabebetrag aller gezeichneten Anteile wurde vollständig eingezahlt, so dass der Gesellschaft ein Betrag in Höhe
von zwanzigtausend Euro (EUR 20.000,-) ab sofort zur Verfügung steht, was vor dem beurkundenden Notar nachgewiesen
wurde.

Übergangsbestimmungen

Das erste Geschäftsjahr beginnt am Tag der Gründung und endet am 31. Dezember 2007.

Kosten

Die der Gesellschaft aufgrund ihrer Gründung entstandenen und von ihr zu tragenden Auslagen, Gebühren, Honorare
oder Kosten jeglicher Art werden auf ca. zweitausend Euro geschätzt.

Hauptversammlung der Gesellschafter

Die oben genannte Person, welche das gesamte gezeichnete Gesellschaftskapital vertritt, hat unmittelbar anschließend
folgende Beschlüsse gefasst:

1. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxemburg.

2. Herr Jan Peter Kolk, Bankkaufmann, geboren am 23. November 1953 in Düsseldorf, wohnhaft in Emsstraße 5,
D-61206 Wöllstadt, wird zeitlich unbefristet zum Geschäftsführer der Gesellschaft ernannt.

Worüber diese notarielle Urkunde in Luxemburg, zum eingangs erwähnten Datum aufgenommen wurde.

Der beurkundende Notar, der die englische Sprache beherrscht, bestätigt hiermit, dass die vorliegende Urkunde auf
Verlangen der erschienenen Partei in englischer Sprache mit nachfolgender deutscher Übersetzung aufgenommen wird;
auf Verlangen der erschienenen Partei und im Fall einer Abweichungen der englischen von der deutschen Fassung, kommt
der englischen Fassung Vorrang zu.

Die vorstehende Niederschrift ist dem Vertreter der erschienen Partei, welche dem Notar mit Name, Vorname,
Familienstand und Wohnsitz bekannt ist, verlesen worden und vom Notar zusammen mit diesem Vertreter der erschienen
Partei unterzeichnet worden.

Gezeichnet: R. Savelsberg, J.-J. Wagner.

Einregistriert zu Esch-sur-Alzette, am 21. August 2007, Relation: EAC/2007/10104. — Erhalten 200 Euro.

Der Einnehmer (gezeichnet): Santioni.

Für gleichlautende Ausfertigung, erteilt zwecks Veröffentlichung in Mémorial, Sondersammlung für Gesellschaften und
Vereinigungen.

Beles, den 19. September 2007. J.-J. Wagner.

Référence de publication: 2007112708/239/342.

(070128926) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2007.

Next Generation Aircraft Finance 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 131.695.

STATUTES

In the year two thousand and seven, on the thirteenth day of August.

Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

1) AMENTUM LUX S.àr.l., a private limited liability company («société à responsabilité limitée») incorporated under
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 3-5, Place Winston Churchill, L-1340 Lux-
embourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Register of Commerce and Companies of Luxembourg under
number B 125.579.

2) STICHTING ROCKET FINANCE I, a foundation, (Stichting) established under the laws of the Netherlands, regis-
tered with the Amsterdam Chamber of Commerce under number 34265864, having its registered office in The
Netherlands at Locatellikade 1, 1076AZ Amsterdam.

3) STICHTING ROCKET FINANCE II, a foundation, (Stichting) established under the laws of the Netherlands, regis-
tered with the Amsterdam Chamber of Commerce under number 34265867, having its registered office in The
Netherlands at Locatellikade 1, 1076AZ Amsterdam.

The appearers for the above are here represented by Mr Laurent Massinon, attorney-at-law, residing in Luxembourg,
by virtue of proxies given under private seal, which, initialled ne varietur by the appearing persons and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
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Such appearing parties, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to state as follows
the articles of incorporation of a private limited liability company («société privée à responsabilité limitée»):

Chapter I.- Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form - Corporate name. There is formed a private limited liability company under the name NEXT GENER-
ATION AIRCRAFT FINANCE 2 S.à r.l. which will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the
«Company»), and in particular by the law of August 10th, 1915 on commercial companies as amended (hereafter the
«Law»), as well as by the present articles of incorporation (hereafter the «Articles»).

Art. 2. Registered office.

2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City (Grand Duchy of Luxembourg).

2.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

2.3 However, the Board of Managers of the Company is authorised to transfer the registered office of the Company
within the City of Luxembourg.

Art. 3. Object.

3.1 The purpose of the Company is to engage in the financing, leasing and remarketing of aircraft and to undertake or
procure to undertake any such other actions, matters or things as maybe necessary to achieve, or which are incidental
or conducive to, any of the above purposes.

3.2 In order to accomplish its purpose, the Company may acquire and sell aircraft and finance such acquisitions through
loans or other financial arrangements, in whatever form, and to issue guarantees and grant any form of security interest
over its assets, including mortgages and pledges, to secure its financing obligations.

3.3 The Company may, directly or indirectly, hold or dispose of interests and participations, in any form whatsoever,
in Luxembourg and foreign companies with the same or similar purpose as in the preceding paragraphs.

3.4 The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation.

3.5 The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operations and in general,
all transactions which are necessary to fulfill its object as well as operations connected directly or indirectly to facilitating
the accomplishment of its purpose in all areas described above.

3.6 For the accomplishment of its purpose, the Company will not enter into any transaction which would cause it to
be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity of the financial sector.

Art. 4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

Chapter II.- Capital, Shares

Art. 5. Share capital.

5.1 The corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by five hundred
(500) shares of twenty-five Euro (EUR 25.-) each (hereafter referred to as the «Share»). The holders of the Shares are
together referred to as the «Shareholders».

5.2 In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the Shareholder(s).

5.3 All Shares will have equal rights.

5.4 The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the limits set by the Law.

Art. 6. Shares indivisibility. Towards the Company, the Company's Shares are indivisible, since only one owner is
admitted per Share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 7. Transfer of shares.

7.1 In case of a single Shareholder, the Company's Shares held by the single Shareholder are freely transferable.

7.2 In case of plurality of Shareholders, the Shares held by each Shareholder may be transferred by application of the
requirements of Articles 189 and 190 of the Law.

Chapter III.- Management

Art. 8. Board of managers.

8.1 The Company is managed by one or more manager(s) appointed by a resolution of the shareholder(s). In case of
one manager, he/it will be referred to as the «Sole Manager». In case of plurality of managers, they will constitute a board
of managers («conseil de gérance») (hereafter the «Board of Managers»).

8.2 The Manager(s) need not to be shareholders. The Managers may be removed at any time, with or without cause
by a resolution of the shareholder(s).
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Art. 9. Powers of the sole manager or of the board of managers and opposite interest.

9.1 In dealing with third parties, the Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers will have
all powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's objects and provided the terms of this article shall have been complied with.

9.2 All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of Shareholders fall within
the competence of the Sole Manager or in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

9.3 In the event that a Manager has an opposite interest or a (potential) conflict of interest to the interest of the
Company in any transaction submitted to the Board of Managers, such Manager must advise the Board of Managers and
must have such declaration mentioned in the minutes of the meeting of the Board of Managers. The relevant Manager
shall not vote on any such transaction and such opposite interest or a (potential) conflict of interest shall be reported to
the following general meeting of shareholders prior to any vote on other resolutions.

Art. 10. Representation of the company. Towards third parties, the Company shall be, in case of a Sole Manager, bound
by the sole signature of the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by the joint signature of any two managers
or by the signature of any person to whom such power shall be delegated, in case of a Sole Manager, by the Sole Manager
or, in case of plurality of managers, by any two managers.

Art. 11. Delegation and agent of the sole manager or of the board of managers.

11.1 The Sole Manager or, in case of plurality of managers, any two managers may delegate its/their powers for specific
tasks to one or more ad hoc agents.

11.2 The Sole Manager or, in case of plurality of managers, any two managers will determine any such agent's respon-
sibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of its
agency.

Art. 12. Meeting of the board of managers.

12.1 In case of plurality of managers, the meetings of the Board of Managers are convened by any manager. The Board
of Managers shall appoint a chairman.

12.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions without prior notice if all the managers are present
or represented and have waived the convening requirements and formalities.

12.3 Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by telegram or telefax
or email or letter another Manager as his proxy. A Manager may also appoint another Manager to represent him by phone
to be confirmed in writing at a later stage.

12.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or
represented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

12.5 The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating
Manager is able to hear and to be heard by all other participating managers whether or not using this technology, and
each participating Manager shall be deemed to be present and shall be authorised to vote by video or by telephone.

12.6 A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of
the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or
in several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers.

12.7 The minutes of a meeting of the Board of Managers shall be signed by all managers present or represented at the
meeting. Extracts shall be certified by any Manager or by any person nominated by any Manager or during a meeting of
the Board of Managers.

Chapter IV.- General meeting of shareholders

Art. 13. Powers of the general meeting of shareholder(s) - votes.

13.1 If there is only one Shareholder, that sole Shareholder assumes all powers conferred to the general Shareholders'
meeting and takes the decisions in writing.

13.2 In case of a plurality of Shareholders, each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the
number of Shares which he owns. Each Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. All Shares
have equal voting rights.

13.3 If all the shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can
be validly held without prior notice.

13.4 If there are more than twenty-five Shareholders, the Shareholders' decisions have to be taken at meetings to be
convened in accordance with the applicable legal provisions.

13.5 If there are less than twenty-five Shareholders, each Shareholder may receive the text of the decisions to be taken
and cast its vote in writing.

13.6 A Shareholder may be represented at a Shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not be a Shareholder.
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13.7 Collective decisions are only validly taken insofar as Shareholders owning more than half of the share capital adopt
them. However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority (in number) of the Shareholders
owning at least three-quarters of the Company's Share capital, subject to any other provisions of the Law. Change of
nationality of the Company requires unanimity.

13.8 The following measures of the Board of Managers require the prior approval of (i) a majority of the Shareholders
(ii) representing half of the share capital at least:

(a) decisions on personnel;

(b) borrowing and granting of loans as well as the provision of guarantees amounting to more than EUR 25,000.- in
each case;

(c) investments amounting to more than EUR 25,000.- in each case;

(d) conclusion of contracts with ongoing rights and obligations, insofar as the obligations resulting from the contract
amount to more than EUR 25,000.- in each case;

(e) conclusion or amendment of business management contracts;

(f) decisions on the remarketing of the Company's assets;

(g) business dealings outside of the usual day-to-day business of the Company.

Chapter V.- Business year

Art. 14. Business year.

14.1 The Company's financial year starts on the 1st January and ends on the 31st December of each year.

14.2 At the end of each financial year, the Company's accounts are established by the Sole Manager or in case of
plurality of managers, by the Board of Managers and the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of
Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

14.3 Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Distribution right of shares.

15.1 From the net profits determined in accordance with the applicable legal provisions, five per cent shall be deducted
and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal reserve
fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.

15.2 To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution and to the extent permitted
by law and by these Articles, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers shall propose
that cash available for remittance be distributed.

15.3 The decision to distribute funds and the determination of the amount of such distribution will be taken by the
Shareholders in accordance with the provisions of Article 13.7 above.

15.4 Notwithstanding the preceding provisions, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of
Managers may decide to pay interim dividends to the shareholder(s) before the end of the financial year on the basis of
a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that (i) the amount
to be distributed may not exceed, where applicable, realised profits since the end of the last financial year, increased by
carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve to be established according to the Law or these Articles and that (ii) any such distributed sums which do not
correspond to profits actually earned shall be reimbursed by the shareholder(s).

Chapter VI.- Liquidation

Art. 16. Dissolution and liquidation.

16.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single Shareholder or of one of the Shareholders.

16.2 The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in accordance with the applicable
legal provisions.

16.3 The liquidation will be carried out by one or several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Share-
holders who shall determine their powers and remuneration.

Chapter VII.- Applicable law

Art. 17. Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31
December 2007.

Subscription - Payment

The capital has been subscribed as follows:
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Shares
STICHTING ROCKET FINANCE I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225
STICHTING ROCKET FINANCE II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
AMENTUM LUX S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245

All these Shares have been fully paid up, so that the sum of twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-)
corresponding to a share capital of twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) is forthwith at the free disposal
of the Company, as has been proved to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand seven hundred Euro.

General meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named persons, STICHTING ROCKET FINANCE I,
STICHTING ROCKET FINANCE II and AMENTUM LUX S.à r.l. representing the entirety of the subscribed capital and
exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:

1) Is appointed as Manager of the Company for an undetermined period:

- DOMELS S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered
office at 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg and registered with the Register of Commerce and Companies of
Luxembourg under number B 104.715.

2) The Company shall have its registered office at 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le treizième jour d'août.

Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

1) AMENTUM LUX S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
ayant son siège social situé 3-5, Place Winston Churchill Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée au
Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B.125.579.

2) STICHTING ROCKET FINANCE I, une fondation (Stichting) établie sous les lois des Pays-Bas, enregistrée avec le
Registre de la Chambre de Commerce à Amsterdam sous le numéro 34265864, ayant son siège social aux Pays-Bas à
Locatellikade 1, 1076AZ Amsterdam.

3) STICHTING ROCKET FINANCE II, une fondation (Stichting) établie sous les lois des Pays-Bas, enregistrée avec le
Registre de la Chambre de Commerce à Amsterdam sous le numéro 34265867, ayant son siège social aux Pays-Bas à
Locatellikade 1, 1076AZ Amsterdam.

Les comparantes ci-dessus sont représentées par Monsieur Laurent Massinon, avocat, demeurant à Luxembourg, en
vertu d'une procuration sous seing privé, laquelle, paraphée ne varietur par les comparantes et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Lesquelles comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte
d'une société à responsabilité limitée dont elles ont arrêté les statuts comme suit:

Chapitre I er .- Forme, Nom, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme - Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de NEXT
GENERATION AIRCRAFT FINANCE 2 S.à r.l. qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après la «Société»),
et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la «Loi»), ainsi que
par les présents statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

Art. 2. Siège social.

2.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

2.2 Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
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2.3 Toutefois, le Conseil de Gérance de la Société est autorisé à transférer le siège de la Société dans la ville de
Luxembourg.

Art. 3. Objet.
3.1 L'objet de la Société est de s'engager dans le financement, le leasing et le «remarketing» d'aéronefs et d'entre-

prendre ou de faire entreprendre toutes les actions, matières ou autres qui peuvent être nécessaires pour atteindre les
objets susmentionnés, ou qui sont accessoires ou favorables aux objets susmentionnés.

3.2 Afin de réaliser son objet, la Société peut acquérir et vendre des aéronefs et financer ces acquisitions par des prêts
ou autres arrangements financiers, sous quelque forme que ce soit, et consentir des garanties et toute autre forme de
sûreté sur ses biens, y compris des hypothèques et mises en gage, afin de garantir ses obligations financières.

3.3 La Société peut, directement ou indirectement, détenir des intérêts et des participations, sous quelque forme que
ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères qui ont le même objet ou un objet similaire que celui décrit
dans les paragraphes précédents.

3.4 La Société peut également garantir, accorder des prêts a ou assister autrement les sociétés dans lesquelles elle
détient une participation directe ou indirecte.

3.5 La Société peut réaliser toutes opérations légales, commerciales, techniques ou financières et en général toutes
opérations nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social ou en relation directe ou indirecte avec tous les
domaines décrits ci-dessus, de manière à faciliter l'accomplissement de celui-ci.

3.6 A l'occasion de la réalisation de son objet, la Société n'entrera dans aucune opération qui pourrait l'amener à être
engagée dans toute activité qui serait considérée comme une activité réglementée du secteur financier.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II.- Capital, Parts
Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social souscrit est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par cinq cents (500)

parts sociales, ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune (les «Parts Sociales»). Les détenteurs
de Parts Sociales sont définis ci-après comme les «Associés».

5.2 En complément du capital social, un compte de prime d'émission pourra être établi, sur lequel sera versée toute
prime d'émission payée pour toute Part Sociale. Le montant dudit compte de prime d'émission est laissé à la libre dis-
position des Associés.

5.3 Toutes les Parts Sociales donnent droit à des droits égaux.

5.4 La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites fixées par la Loi.

Art. 6. Indivisibilité des parts. Envers la Société, les Parts Sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par
Part Sociale est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la
Société.

Art. 7. Transfert des parts.
7.1 Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul Associé, les Parts Sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

7.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs Associés, les Parts Sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont trans-
missibles que moyennant l'application de ce qui est prescrit par les articles 189 et 190 de la Loi.

Chapitre III.- Gérance
Art. 8. Conseil de gérance.
8.1 La Société est administrée par un gérant ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associé(s). Dans le

cas d'un seul gérant, il est défini ci-après comme le Gérant Unique. En cas de pluralité de gérants, ils constitueront un
conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).

8.2 Les gérants ne sont pas obligatoirement des Associés. Les gérants pourront être révoqués à tout moment, avec
ou sans motif, par décision des Associé(s).

Art. 9. Pouvoirs du conseil de gérance et intérêt opposé.
9.1 Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance a tous

pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations
conformes à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

9.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des Associés par la Loi ou les Statuts seront
de la compétence du Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

9.3 Dans l'hypothèse où un Gérant a un intérêt opposé à celui de la Société ou un éventuel conflit d'intérêt avec celui
de la Société dans toute opération soumise à l'approbation du Conseil de Gérance, ledit Gérant est tenu d'en prévenir
le Conseil de Gérance et de faire mentionner cette déclaration au procès-verbal de la séance du Conseil de Gérance. Le
Gérant concerné ne peut prendre part à cette délibération, et il sera rendu compte de cet intérêt opposé ou de ce conflit
d'intérêt éventuel lors de l'assemblée générale des Associés suivante, avant tout vote sur d'autres résolutions.
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Art. 10. Représentation de la société et intérêt opposé. Vis-à-vis des tiers, la Société est, en cas de Gérant Unique,
valablement engagée par la seule signature de son Gérant Unique, ou, en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe de deux Gérants ou par la signature de toute personne à qui le pouvoir aura été délégué, en cas de Gérant
Unique, par son Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, par deux Gérants.

Art. 11. Délégation et agent du gérant unique et du conseil de gérance.

11.1 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, deux Gérants peut/peuvent déléguer ses/leurs pouvoirs à
un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées.

11.2 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, deux Gérants détermine(nt) les responsabilités et la rému-
nération quelconques (s'il y en a) de tout mandataire, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de
leur mandat.

Art. 12. Réunion du conseil de gérance.

12.1 En cas de pluralité de gérants, les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par tout Gérant. Le Conseil
de Gérance nommera un président.

12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions sans convocation préalable si tous les
gérants sont présents ou représentés et s'ils ont renoncé aux formalités de convocation.

12.3 Tout Gérant est autorisé à se faire représenter lors d'une réunion du Conseil de Gérance par un autre Gérant,
pour autant que ce dernier soit en possession d'une procuration écrite, d'un télégramme, d'un fax, d'un e-mail ou d'une
lettre. Un Gérant pourra également nommer par téléphone un autre Gérant pour le représenter, moyennant confirmation
écrite ultérieure.

12.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à une majorité simple.

12.5 L'utilisation de la vidéoconférence et de conférence téléphonique est autorisée si chaque participant est en mesure
d'entendre et d'être entendu par tous les Gérants participants, utilisant ou non ce type de technologie. Ledit participant
sera réputé présent à la réunion et sera habilité à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo.

12.6 Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est valide comme si elle avait été adoptée lors d'une réunion du
Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être documentée dans un document unique ou
dans plusieurs documents ayant le même contenu signée par tous les membres du Conseil de Gérance.

12.7 Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance sont signés par tous les Gérants présents ou représentés
aux réunions. Des extraits seront certifiés par un Gérant ou par toute personne désignée à cet effet par un Gérant ou
lors de la réunion du Conseil de Gérance.

Chapitre IV.- Assemblée générale des associés
Art. 13. Pouvoirs de l'assemblée générale des associés - Votes.

13.1 S'il n'y a qu'un seul Associé, cet Associé unique exerce tous pouvoirs qui sont conférés à l'assemblée générale
des Associés et prend les décisions par écrit.

13.2 En cas de pluralité d'Associés, chaque Associé peut prendre part aux décisions collectives indépendamment du
nombre de parts détenues. Chaque Associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues
par lui. Toutes les Parts Sociales ont des droits de vote égaux.

13.3 Si tous les Associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la réunion
peut valablement être tenue sans avis préalable.

13.4 S'il y a plus de vingt-cinq Associés, les décisions des Associés doivent être prises aux réunions à convoquer
conformément aux dispositions légales applicables.

13.5 S'il y a moins de vingt-cinq Associés, chaque Associé pourra recevoir le texte des décisions à adopter et donner
son vote part écrit.

13.6 Un Associé pourra être représenté à une réunion des Associés en nommant par écrit (par fax ou par e-mail ou
par tout autre moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un Associé.

13.7 Des décisions collectives ne sont valablement prises que seulement si les Associés détenant plus de la moitié du
capital social les adoptent. Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par
une majorité d'Associés (en nombre) détenant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des toutes autres
dispositions légales. Le changement de nationalité de la Société requière l'unanimité.

13.8 Les décisions suivantes de la gérance ne sauraient être prises sans accord préalable (i) d'une majorité des associes
(ii) représentant au moins la moitié du capital social:

(a) décisions concernant le personnel;

(b) emprunts et octroi de prêts ainsi que les conditions de garanties d'un volume dépassant un montant de EUR 25.000,-;

(c) investissements d'un volume dépassant un montant de EUR 25.000,-;

(d) conclusion d'un contrat source de droits et d'obligations continus dès lors que les obligations résultant de ce
contrat dépassent un montant de EUR 25.000,-;
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(e) conclusion ou modification d'un contrat de gestion d'affaires;

(f) décisions concernant le «remarketing» des biens de la Société;

(g) affaires dépassant la gestion quotidienne des affaires de la Société.

Chapitre V.- Exercice social

Art. 14. Exercice social.

14.1 L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

14.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis par le Gérant Unique ou en cas
de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance et celui-ci prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur
des actifs et passifs de la Société.

14.3 Tout Associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 15. Droit de distribution des parts.

15.1 Le bénéfice net déterminé en conformité avec les dispositions légales applicables, cinq pour cent (5%) seront
prélevés pour la constitution de la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le montant de celle-
ci aura atteint dix pour cent (10%) du capital social.

15.2 Dans la mesure où des fonds peuvent être distribués au niveau de la Société tant dans le respect de la loi que des
Statuts, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance pourra proposer que les fonds dispo-
nibles soient distribués.

15.3 La décision de distribuer des fonds et d'en déterminer le montant sera prise par les Associés en conformité avec
les dispositions de l'Article 13.7 ci-dessus.

15.4 Malgré les dispositions précédentes, le Gérant unique ou en cas de la pluralité de gérants, le Conseil de Gérance
peut décider de payer des dividendes intérimaires au(x) associé(s) avant la fin de l'exercice social sur la base d'une situation
de comptes montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à
distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des
bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve
établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices
effectivement réalisés seront remboursées par l'associé(s).

Chapitre VI.- Liquidation

Art. 16. Dissolution et liquidation.

16.1 La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits civils, d'insolvabilité, de faillite
de son Associé unique ou de l'un de ses Associés.

16.2 La liquidation de la Société sera décidée par la réunion des Associés en conformité avec les dispositions légales
applicables.

16.3 La liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, Associés ou non, nommés par les Associés qui dé-
termineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII.- Loi applicable

Art. 17. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence
à la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2007.

Souscription - Libération

Le capital social a été souscrit comme suit:

Parts
Sociales

STICHTING ROCKET FINANCE I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225
STICHTING ROCKET FINANCE II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
AMENTUM LUX S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245

Toutes les Parts Sociales ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que la somme de
douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) correspondant à un capital de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-)
se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille sept cents euros.

113707



Assemblée générale

Immédiatement après la constitution de la Société, les comparantes précitées, STICHTING ROCKET FINANCE I,
STICHTING ROCKET FINANCE II et AMENTUM LUX S.à r.l., représentant la totalité du capital social, exerçant les
pouvoirs de l'assemblée, ont pris les résolutions suivantes:

1) Est nommé Gérant de la Société pour une période indéterminée:

- DOMELS S.à r.l., une société à responsabilité limitée luxembourgeoise, ayant son siège social à 8-10, rue Mathias
Hardt, L-1717 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 104.715.

2) Le siège social de la Société est établi au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparantes l'ont
requis de rédiger le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la demande des même comparantes,
en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, celui-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: L. Massinon, J.-J. Wagner.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 21 août 2007, Relation: EAC/2007/10109. — Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): Santioni.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 19 septembre 2007. J.-J. Wagner.

Référence de publication: 2007112684/239/423.

(070128924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2007.

TKM Holding A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 83.309.

Extrait des décisions du Conseil d'administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des administrateurs est modifiée comme suit:

- Monsieur Guy Hornick, maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113327/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00750. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Tigua S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 98.082.

Extrait des décisions du Conseil d'administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des administrateurs est modifiée comme suit:
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- Monsieur Claude Zimmer, licencié en droit et maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Pierre Lentz, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113328/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00747. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129591) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Tel.Co.Eu S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 110.441.

Extrait des décisions du Conseil d'administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des administrateurs est modifiée comme suit:

- Monsieur Guy Hornick, maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113330/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00744. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129590) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Tectonix, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 77.864.

Extrait des décisions du Conseil d'administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des administrateurs est modifiée comme suit:

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Pierre Lentz, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg.

113709



Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113331/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00742. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129587) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Tower Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 102.011.

Extrait des décisions des gérants du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des gérants est modifiée comme suit:

- Monsieur Claude Zimmer, licencié en droit et maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113324/534/20.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00756. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129598) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Stadsfeestzaal Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 123.434.

Extrait des décisions des gérants du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des gérants est modifiée comme suit:

- Monsieur Claude Zimmer, licencié en droit et maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113338/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00730. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129564) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

113710



Sund S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 96.920.

Extrait des décisions du Conseil d'administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des administrateurs est modifiée comme suit:

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Pierre Lentz, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113337/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00733. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129565) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Sunset Property Management, Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 86.052.

Extrait des décisions du Conseil d'administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des administrateurs est modifiée comme suit:

- Monsieur Claude Zimmer, licencié en droit et maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113335/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00736. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Supermarket Portfolio Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 109.664.

Extrait des décisions des gérants du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des gérants est modifiée comme suit:

- Monsieur Claude Zimmer, licencié en droit et maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg
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- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113334/534/22.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00737. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129582) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Silverbrick Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 87.815.

Extrait des décisions du Conseil d'administration du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des administrateurs est modifiée comme suit:

- Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant professionnellement au 2, avenue Char-
les de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113342/534/20.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00718. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129540) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

SHT Finance GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 100.751.

Extrait des décisions des gérants du 31 août 2007

Le siège social de la société est transféré du 5, boulevard de la Foire à Luxembourg au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg.

L'adresse professionnelle des gérants est modifiée comme suit:

- Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2007.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2007113345/534/18.

Enregistré à Luxembourg, le 5 septembre 2007, réf. LSO-CI00714. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070129531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2007.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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